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Noisiel, le 3 mai 2023

Le président 

G/23-0115B à 

Monsieur Hervé Planchenault 
Président de la communauté 

de communes Cœur d’Yvelines 

1, place aux Herbes 
78640 Neauphle-le-Château 

Dossier suivi par : 
Marie-Claude Mimbourg, auxiliaire de greffe 
T 01 64 80 88 69 
M marie-claude.mimbourg@crtc.ccomptes.fr

Réf. : contrôle n°2022-0106 
P.J. : 1 rapport 

Objet : notification du rapport d’observations 
définitives n° 2023-0018 R et de sa réponse 

Envoi dématérialisé avec accusé de réception (Article R. 241-9 
du code des juridictions financières)

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le rapport comportant les observations définitives 
de la chambre sur la gestion de la communauté de communes Cœur d’Yvelines (78) 
concernant les exercices 2017 et suivants ainsi que la réponse qui lui a été apporté.  

Je vous rappelle que ce document revêt un caractère confidentiel qu’il vous appartient 
de protéger jusqu’à sa communication à votre conseil communautaire. Il conviendra 
de l’inscrire à l’ordre du jour de sa plus proche réunion, au cours de laquelle il donnera lieu à 
débat. Dans cette perspective, le rapport et la réponse devront être joints à la convocation 
adressée à chacun de ses membres. 

Dès la tenue de cette réunion, ce document pourra être publié et communiqué aux tiers en 
faisant la demande, dans les conditions fixées par le code des relations entre le public et 
l’administration. 

En application de l’article R. 243-14 du code des juridictions financières, je vous demande 
d’informer le greffe de la date de la plus proche réunion de votre assemblée délibérante et de 
lui communiquer en temps utile copie de son ordre du jour. 

Par ailleurs je vous précise qu’en application des dispositions de l’article R. 243-17 du code 
précité, le rapport d’observations et la réponse jointe est transmise au préfet ainsi qu’au 
directeur départemental des finances publiques des Yvelines. 

Enfin, j’appelle votre attention sur le fait que l’article L. 243-9  du code des juridictions 
financières dispose que « dans un délai d'un an à compter de la présentation du rapport 
d'observations définitives à l'assemblée délibérante, l’ordonnateur de la collectivité territoriale 
ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
présente, dans un rapport devant cette même assemblée, les actions qu'il a entreprises à la 
suite des observations de la chambre régionale des comptes ».  
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Il retient ensuite que « ce rapport est communiqué à la chambre régionale des comptes, qui 
fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués. Cette synthèse est 
présentée par le président de la chambre régionale des comptes devant la conférence 
territoriale de l'action publique. Chaque chambre régionale des comptes transmet cette 
synthèse à la Cour des comptes en vue de la présentation prescrite à l'article L. 143-9 ».  

Dans ce cadre, vous voudrez bien notamment préciser les suites que vous aurez pu donner 
aux recommandations qui sont formulées dans le rapport d’observations, en les assortissant 
des justifications qu’il vous paraîtra utile de joindre, afin de permettre à la chambre d’en 
mesurer le degré de mise en œuvre.  

Je vous informe que vos services peuvent se rapprocher de la chambre pour convenir 
des modalités de mise en œuvre de ces nouvelles dispositions. 
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SYNTHESE 

Créée en 2004, la communauté de communes Cœur d’Yvelines compte 51 000 habitants et 
31 communes. 

Une intercommunalité faiblement intégrée 

La communauté de communes reste marquée par l’héritage du syndicat intercommunal à 
vocation multiple (SIVOM) de Montfort-l’Amaury auquel 29 de ses communes adhéraient. 
Lorsque ce dernier a été dissous en 2017, elle a repris ses compétences, sa dette et certains 
choix de gestion. 

Le président de la communauté de communes porte l’idée d’une intercommunalité au service 
de ses communes. Le soutien financier que Cœur d’Yvelines leur apporte est ainsi le plus 
élevé parmi les communautés de communes d’Île-de-France. 

Le coefficient d’intégration fiscale est faible. Il reflète un exercice minimal des compétences 
de la communauté de communes qui développe peu de politiques publiques intégrées. La 
communauté de communes ne s’est pas dotée de documents stratégiques ou de planification 
permettant de guider son action dans la durée. 

Des carences à corriger 

La communauté de communes n’a ni mis en place la commission consultative des services 
publics locaux ni adopté un plan climat-air-énergie territorial (PCAET). De même, elle n’a pas 
présenté à son assemblée délibérante, préalablement au débat d’orientation budgétaire, les 
rapports obligatoires en matière environnementale ou d’égalité entre les femmes et les 
hommes. 

La fiabilité et la sincérité des comptes sont insuffisantes. Les prévisions budgétaires sont 
insuffisamment précises et sont à améliorer de façon prioritaire lors de l’établissement des 
prochains budgets. Par ailleurs, le montant du patrimoine comptabilisé par la communauté 
de communes est inférieur de 18 M€ à l’état de l’actif tenu par le comptable. 

Une situation financière maîtrisée 

La situation financière présente des fondamentaux solides. L’endettement est négligeable et 
aucun emprunt n’a été mobilisé depuis 2012. 

Rapporté aux produits de gestion, l’autofinancement est cependant relativement faible. 
Ce n’est toutefois pas un obstacle pour la communauté de communes qui investit peu et n’a 
aucune difficulté à financer sa gestion courante. Au contraire, sa situation lui a permis de 
mettre en œuvre une politique fiscale attractive pour les entreprises. Le taux de la cotisation 
foncière des entreprises a ainsi été diminué de deux points en 2018 et figure depuis parmi 
les plus faibles d’Île-de-France. 

Le développement économique et la mobilité, politiques stratégiques pour 
le territoire 

Le développement économique constitue un enjeu majeur pour ce territoire à dominante 
rurale. Pour autant, les actions entreprises dans ce domaine ont produit des résultats 
contrastés. La communauté de communes préfère le plus souvent intervenir de manière 
indirecte en appuyant l’action de ses communes ou par le biais de partenariats avec 
des acteurs privés ou publics. Ainsi, la participation au fonds de résilience dans le contexte 
de la crise sanitaire ou le partenariat avec l’association Initiative Seine Yvelines ont produit 
de bons résultats au regard d’un coût financier modeste. 
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Néanmoins, le bilan d’autres dispositifs est plus réservé. Avec seulement 0,3 équivalent 
temps plein (ETP) alloué au développement économique, la communauté de communes ne 
s’est pas donné les moyens d’exercer elle-même cette compétence. Elle reste dépourvue 
d’une capacité de décision, de pilotage et de mise en œuvre. Ceci explique notamment 
la faiblesse des actions menées en matière de soutien au commerce local ou de promotion 
du tourisme. 

Enfin, la mobilité apparaît comme un sujet crucial pour désenclaver le territoire et préserver 
son attractivité. La principale action a consisté à réaménager les abords et parcs de 
stationnement des gares, en faveur des habitants de l’intercommunalité, afin de faciliter 
les déplacements vers les bassins d’emploi. À terme, cette politique gagnerait à soutenir et 
rapprocher les différents modes de mobilité. Une étude a été commandée à cet effet à l’été 
2022. 

À l’issue de son contrôle des comptes et de la gestion, la chambre formule 
six recommandations concernant la régularité. 
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RECOMMANDATIONS 
DE REGULARITE ET DE PERFORMANCE 

 

La chambre adresse les recommandations reprises dans la présente section.  

 

Les recommandations de régularité : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 Mettre en place la commission consultative des services 
publics locaux conformément à l’article L. 1413-1 du code général des 
collectivités territoriales. ....................................................................... 13 

 Adopter les conventions requises aux articles L. 5211-4-2 du 
code général des collectivités territoriales et L. 2113-7 du code de 
la commande publique. ......................................................................... 19 

 Adopter un plan climat-air-énergie territorial conformément 
à l’article L. 229-26 du code de l’environnement. ................................ 21 

 Faire évaluer par la commission locale d’évaluation des 
charges transférées le montant du transfert des charges au titre de la 
gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations. ........ 23 

 Publier sur le site Internet de la communauté de communes 
l’ensemble des documents budgétaires prévus à l’article L. 2313-1 du 
code général des collectivités territoriales ainsi que tout autre acte requis 
par l’article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales. .. 27 

 Mettre en cohérence l’inventaire des biens avec l’état de 
l’actif du comptable afin de disposer d’une image fidèle du patrimoine. . 
 ............................................................................................. 30 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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PROCEDURE 

Les différentes étapes de la procédure, notamment au titre de la contradiction avec 
l’ordonnateur, telles qu’elles ont été définies par le code des juridictions financières et 
précisées par le recueil des normes professionnelles des chambres régionales et territoriales 
des comptes, sont présentées en annexe n° 1. 

  



Communauté de communes Cœur d’Yvelines (CCCY) (78), exercices 2017 et suivants 
Rapport observations définitives 

S2 – 2230122 / VA 7/51 

« La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration » 
Article 15 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 

OBSERVATIONS 

1 PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA COLLECTIVITÉ 

1.1 Création et évolution du périmètre 

La communauté de communes Cœur d’Yvelines (CCCY) est présidée depuis 2014 par Hervé 
Planchenault, maire de Montfort-l’Amaury depuis 1995. 

Lors de sa création le 8 novembre 2004, elle comprenait six communes situées au nord-est 
de l’actuel territoire : Beynes, Jouars-Pontchartrain, Neauphle-le-Château, 
Saint-Germain-de-la-Grange, Saulx-Marchais et Thiverval-Grignon. Villiers-Saint-Frédéric a 
rejoint l’intercommunalité au 1er janvier 2007. 

Son périmètre s’est considérablement étendu en 2014 consécutivement à la mise en œuvre 
du schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) des Yvelines1. Cœur 
d’Yvelines a ainsi intégré 24 communes de l’ouest du département : Auteuil-le-Roi, Autouillet, 
Bazoches-sur-Guyonne, Béhoust, Boissy-sans-Avoir, Flexanville, Galluis, Gambais, 
Garancières, Goupillières, Grosrouvre, Le Tremblay-sur-Mauldre, Les Mesnuls, Marcq, 
Mareil le-Guyon, Méré, Millemont, Montfort-l’Amaury, Neauphle-le-Vieux, 
La Queue-lez-Yvelines, Saint-Rémy-l’Honoré, Thoiry, Vicq et Villiers-le-Mahieu. 

Depuis cet élargissement, la communauté de communes Cœur d’Yvelines est composée de 
31 communes. 

 Communes membres de Cœur d’Yvelines en 2022 

 

Source : site Internet de la communauté de communes 

                                                
1 En application de l’arrêté du Préfet de Yvelines n° 2013-119-0028. 
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1.2 Territoire et population 

La communauté de communes située au cœur du département des Yvelines rassemble 
51 185 habitants en 2022 sur une superficie de 228,20 km². Elle s’étend sur 10 % de 
la superficie du département et comprend 3,5 % de sa population. Sa densité moyenne de 
219 hab/km² est largement inférieure à la moyenne départementale de 631 hab/km². 
Son territoire est peu urbanisé et la moitié de ses communes compte moins de 
1 000 habitants. 

 Le territoire de la communauté de communes 

 
Source : Observatoire des territoires 

Le siège de la communauté est implanté à Saulx-Marchais (957 habitants) alors que son siège 
administratif se trouve à Neauphle-le-Château (3 384 habitants). Le déménagement du siège 
administratif à Montfort-l’Amaury (2 903 habitants) est effectif en mars 2023. 

La communauté de communes est structurée autour de trois communes membres – Beynes, 
Jouars-Pontchartrain et Neauphle-le-Château – qui représentent 33 % de sa population, mais 
couvrent seulement 13 % de sa superficie. Il s’agit de la zone la plus dense, à l’est, à proximité 
de la communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
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Certaines communes du territoire constituent des pôles d’attraction touristique. 
Montfort-l’Amaury est réputé pour son patrimoine ancien préservé. Thoiry est connu pour 
son parc qui accueille une des plus vastes réserves zoologiques de France et 
Bazoches-sur-Guyonne accueille le musée de la maison de Jean Monnet, commune où 
il a résidé de 1945 jusqu'à sa mort en 1979. 

La principale infrastructure routière est la route nationale 12. La ligne N du Transilien dessert 
quatre gares sur le territoire : Beynes, Villiers/Neauphle/Pontchartrain, Montfort-l’Amaury/Méré 
et Garancières/La Queue. 

La population âgée de 15 ans ou plus est composée principalement de retraités (24,9 %), de 
cadres et professions intellectuelles supérieures (20,4 %), de professions intermédiaires 
(17,2 %) et de personnes sans activité professionnelle (14,6 %)2. 

Le taux de pauvreté s’établit à 5 %, soit un taux nettement inférieur aux moyennes 
départementale, régionale et nationale. Le taux de chômage (5,1 %) est inférieur à celui du 
département des Yvelines, de la région Île-de-France et de la France métropolitaine. 

Le niveau de vie est plus élevé que celui de la médiane régionale. Ainsi, le revenu disponible 
médian s’établit à 30 990 € en 2019 contre 26 970 € pour le département.  

 Données sociodémographiques 

 CCCY 
Départ 

Yvelines 
Région 

Île-de-France 
France 

Part de la population âgée de moins de 30 ans en 2019 (en %) 34,72 37,90 39,40 35,28 

Part de la population âgée de plus de 60 ans en 2019 (en %) 24,40 21,73 20,02 26,18 

Médiane du revenu disponible par unité de consommation en 2019 
(en €) 

30 990 26 970 24 060 21 930 

Part des ménages fiscaux imposés en 2019 (en %) 81,80 74,50 69,20 57,60 

Taux de chômage en 2019 (en %) 5,10 7,80 9,30 9,60 

Taux de pauvreté en 2019 (en %) 5 9,90 15,50 14,50 

Source : Insee 

________________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________ 

Située au cœur des Yvelines, la communauté de communes a enregistré une extension 
majeure en 2014. Elle demeure un territoire essentiellement rural bien que le Transilien la relie 
grâce à quatre gares à la capitale située à moins de 40 km. Sa population bénéficie d’un niveau 
de vie élevé. 
__________________________________________________________________________ 

2 L’ORGANISATION, LA GOUVERNANCE ET LES COMPÉTENCES 
EXERCÉES 

2.1 La gouvernance 

2.1.1 Historique et vision du rôle de l’intercommunalité 

La gouvernance et l’action de la communauté de communes reposent sur des solidarités 
anciennes. Ces liens entre les communes se sont historiquement organisés, librement, à 
travers le syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM) de Montfort-l’Amaury. 
L’ensemble des communes de l’actuelle intercommunalité appartenait à ce syndicat, à 
l’exception de Thiverval-Grignon et de Gambais. 

                                                
2 Données INSEE 2018. 
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Le SIVOM assurait notamment la gestion d’une piscine et d’un gymnase à Montfort-l’Amaury 
ainsi que de la gare routière de Villiers-Saint-Frédéric. Après la dissolution du syndicat 
en 2017, la communauté de communes a repris la même année ses compétences, sa dette 
ainsi que deux agents qu’il employait. 

Dans une large mesure, la communauté de communes a prolongé la vision de 
l’intercommunalité portée par l'ex-SIVOM. En dehors des compétences obligatoires qu’elle est 
tenue d’exercer, progressivement renforcées au fil des évolutions législatives, sa dynamique 
repose davantage sur une logique d’intercommunalité de gestion que d’une intercommunalité 
de projet. 

Le président de la communauté de communes précise que l’intercommunalité n’a pas vocation 
à se substituer aux communes lorsque celles-ci peuvent accompagner efficacement leurs 
habitants, par une action de proximité. Le partage des rôles s’effectue selon un principe de 
subsidiarité qui accorde souvent la primauté aux communes. 

En effet, selon l’éditorial du président affiché sur le site Internet de la communauté de 
communes3, « L’intercommunalité entend rester au service des communes, échelon 
démocratique indispensable, qui seul est en mesure d’offrir une proximité garante de qualité 
de vie. L’ensemble des élus veille donc à mettre en œuvre un aménagement et 
un développement du territoire respectueux de son patrimoine et de son identité rurale. ». 
La communauté de communes se voit avant tout assigner un rôle de protecteur. Elle contribue 
en effet à « défendre un développement maîtrisé et adapté à notre territoire rural qui nous 
préserve d’une urbanisation excessive et menaçante ». 

La ligne directrice suivie par la communauté de communes est inscrite dans un pacte de 
gouvernance adopté le 14 octobre 2020. Ce document, facultatif, présente les grandes 
orientations stratégiques : 

- une préservation attentive de son identité rurale, la maîtrise du droit des sols par 
les communes étant une condition du respect de cette identité ; 

- un développement économique maîtrisé et équilibré, dans le respect de l’identité 
du territoire ; 

- une politique de la mobilité à l’échelle des besoins de déplacement adaptés aux besoins 
des usagers ; 

- une transition vers un modèle plus durable et efficient par des politiques concrètes 
contribuant à la sobriété et l’efficacité environnementale. 

2.1.2 Les instances communautaires et leur fonctionnement 

Le rôle et le fonctionnement des instances communautaires sont présentés dans le règlement 
intérieur et dans le pacte de gouvernance, tous deux adoptés le 14 octobre 2020. 

2.1.2.1 Le conseil communautaire 

Le conseil communautaire, installé par une délibération du 10 juillet 2020, est composé de 
58 conseillers. À défaut d’un accord des conseils municipaux des communes membres pour 
déterminer le nombre et la répartition des sièges, les dispositions de droit commun 
s’appliquent. Les sièges sont ainsi répartis de manière strictement proportionnelle au poids 
démographique de chaque commune. 

                                                
3 https://www.coeur-yvelines.fr/  
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Le conseil communautaire se réunit au moins une fois par trimestre, le président pouvant 
toutefois le réunir aussi souvent que les affaires l’exigent. Dans les faits, il se réunit plus 
souvent, en moyenne six fois par an et adopte environ 104 délibérations chaque année, soit 
17 délibérations par conseil communautaire. La moitié des délibérations porte sur l’attribution 
de fonds de concours.  

 Activité du conseil communautaire 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Nombre de séances 7 6 5 6 6 

Nombre de délibérations 106 89 101 98 125 

dont part des attributions de fonds de concours (en %) 34 40 63 4 55 

Source : registre des délibérations 

Un fort consensus existe sur les actions entreprises par la communauté de communes. 
En effet, à de rares exceptions près, les délibérations du conseil communautaire sont 
adoptées à l’unanimité, y compris pour les actes budgétaires. Cette situation peut traduire 
une bonne entente entre les élus du territoire, pour qui la communauté de communes apparaît 
avant tout comme un levier financier des politiques communales. Elle témoigne aussi 
des discussions qui ont lieu en amont des réunions de l’assemblée délibérante, dans un cadre 
moins formel, afin de traiter les sujets qui pourraient soulever une opposition. 

2.1.2.2 Les commissions  

Les 58 élus communautaires siègent au sein de 11 commissions thématiques qui révèlent les 
priorités d’action. Chaque commission est présidée par le président ou par un vice-président 
qu’elle désigne. Elle se réunit une fois par trimestre. 

Le nombre et les thématiques des commissions ont évolué entre 2014 et 2020. 
Cinq commissions avaient été initialement installées et leur nombre a doublé à l’issue de 
la formation délibérante en 2020. Cette nouvelle organisation traduit l’évolution des 
compétences de la communauté de communes et permet également une distinction plus fine 
des thématiques traitées par les commissions. 

 Commissions intercommunales 

2014 2020 

Moyens : finances, ressources humaines, mutualisation et 
développement intercommunal 

Finances 

Aménagement du territoire : droits du sol et développement 
économique 

Développement économique et emploi 

Valorisation du territoire et communication Développement de la mutualisation 

Développement durable : environnement, déchets, transports Valorisation du patrimoine touristique et produits locaux 

Jeunesse : petite enfance, périscolaire et équipements sportifs Élimination des déchets 

 Économies d’énergie et vidéoprotection 

 Équipements sportifs 

 Transport et mobilité 

 
Gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations (GEMAPI) 

 Information et communication 

 
Droit des sols et réflexion sur les schémas sectoriels de 
cohérence 

Source : délibérations 
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Certains sujets ne sont plus abordés au sein des commissions. Ainsi, les questions relatives 
aux ressources humaines sont traitées par une vice-présidente. De même, la communauté de 
communes a estimé que l’action communautaire en matière de petite enfance, qui ne concerne 
que quatre communes du territoire, ne nécessitait plus d’être discutée au sein 
d’une commission. 

2.1.2.3 Le bureau et le président 

Le bureau est un organe de décision opérationnelle qui a vocation à préparer les travaux du 
conseil communautaire. La communauté de communes a restreint sa composition au 
président et aux 12 vice-présidents élus par le conseil communautaire. Le nombre de 
vice-présidents a été fixé à son maximum selon les dispositions de droit commun de l’article 
L. 5211- 10 du code général des collectivités territoriales (CGCT). Les autres élus du conseil 
communautaire n’ont pas la possibilité de siéger au sein du bureau. Toutes les communes 
ne sont donc pas représentées au bureau, ce rôle étant dévolu à la conférence des maires. 

Par ailleurs, le même article du CGCT prévoit que « Lors de chaque réunion de l'organe 
délibérant, le président rend compte des travaux du bureau et des attributions exercées par 
délégation de l'organe délibérant ». Même si le respect de cette obligation ne ressort pas 
des comptes-rendus des séances de l’assemblée délibérante, le président indique qu’il 
se conforme bien à cette disposition. 

2.1.2.4 La conférence des maires 

L’équivalent d’une conférence des maires avait déjà été institué avant que la loi dite 
« engagement et proximité » de 2019 ne la rende obligatoire lorsque le bureau ne comprend 
pas l’ensemble des maires des communes membres. 

L’objectif de cette instance consultative est d’échanger sur les grandes orientations et 
politiques intercommunales et de coordonner les actions entre la communauté de communes 
et ses 31 communes. Elle émet un avis sur les questions importantes, avant examen 
des décisions par le conseil communautaire. Elle est réunie à la demande du président ou 
d’un tiers de ses membres. Cette faculté de réunion à l’initiative des maires, prévue par l’article 
L. 5211-11-3 du CGCT, existait déjà au sein de la communauté de communes avant l’entrée 
en vigueur de la disposition. La communauté de communes s’engage à inscrire cette mention 
dans ses statuts à l’occasion de leur prochaine modification. 

La conférence des maires s’est réunie à un rythme assez irrégulier : à deux reprises en 2018, 
puis une fois en 2020, 2021 et 2022. Elle n’a pas été convoquée en 2017 et 2019. 

Ainsi, dans la mesure où le bureau ne comprend lui-même que 13 maires, il n’existe pas 
d’instance permettant la réunion périodique et exclusive de l’ensemble des maires 
des communes. La communauté de communes privilégie en effet, pour chaque problème 
donné, des échanges, parfois informels, avec les élus concernés. 

La conférence des maires a plutôt vocation à aborder avec l’ensemble des communes 
les sujets majeurs pour le territoire. Ainsi, la réunion du 27 octobre 2021 a permis de présenter 
aux élus les projets de plan alimentaire territorial (PAT), de plan climat-air-énergie territorial 
(PCAET), le contrat de relance et de transition écologique (CRTE) ou encore l’avenir 
du domaine de Grignon. Celle du 14 septembre 2022 a porté sur les thèmes de l’emploi et de 
la mobilité. 
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2.1.2.5 Certaines instances n’ont pas été constituées alors que le seuil démographique 
requis a été franchi 

Dès lors qu’une communauté de communes compte au moins 50 000 habitants, elle doit 
répondre à de nouvelles obligations. 

Ainsi, bien qu’il soit fait référence à cet organe dans ses statuts, le conseil de développement 
prévu par l’article L. 5211-10-1 du CGCT n’est pas opérationnel, la communauté de 
communes n’ayant pas désigné ses membres. Cette instance réunit les représentants 
des milieux économiques, sociaux, culturels, éducatifs, scientifiques, environnementaux et 
associatifs de son territoire. Elle est notamment consultée sur l’élaboration du projet de 
territoire ou encore sur la conception et l’évaluation des politiques de promotion du 
développement durable par l’EPCI. Si la communauté de communes ne dispose pas de projet 
de territoire, elle a entrepris des actions en matière de développement durable qui relèvent de 
la compétence du conseil de développement. Dans sa réponse, la communauté de communes 
s’engage à désigner les membres du conseil de développement en 2023. 

De plus, elle n’a pas créé la commission consultative des services publics locaux (CCSPL) 
prévue par l’article L. 1413-1 du CGCT. Cette instance est un outil de démocratie locale 
réunissant, outre des membres du conseil communautaire, des représentants d’associations 
locales. Elle doit notamment être consultée avant tout projet de délégation de service public, 
de création de régies dotées de l’autonomie financière ou de partenariat. 

La chambre invite la communauté de communes à créer la commission consultative des 
services publics locaux. La communauté de communes s’engage à constituer cette instance 
au cours du premier trimestre 2023. 

 Mettre en place la commission consultative des 
services publics locaux conformément à l’article L. 1413-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

2.2 L’action communautaire 

2.2.1 Les compétences inscrites dans les statuts 

Les statuts opèrent encore la distinction entre les compétences obligatoires, optionnelles et 
facultatives. Or, la loi du 27 décembre 2019 dite « engagement et proximité », a supprimé 
la catégorie des compétences optionnelles. Celles-ci peuvent être restituées aux communes, 
après délibérations concordantes du conseil communautaire et des conseils municipaux. À ce 
jour, les élus n’ont pas encore tranché sur le devenir de ces compétences optionnelles. 

 Les compétences de la communauté de communes 

Compétences obligatoires Compétences optionnelles Compétences facultatives 

Développement économique ; 
aménagement de l’espace pour la 
conduite d’actions d’intérêt 
communautaire ; aménagement, 
entretien et gestion des aires 
d’accueil des gens du voyage ; 
collecte et traitement des déchets des 
ménages et déchets assimilés ; 
gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations 
(GEMAPI). 

Protection et mise en valeur de 
l’environnement, le cas échéant dans 
le cadre de schémas départementaux 
et soutien aux actions de maîtrise de 
la demande d’énergie ; politique du 
logement et du cadre de vie ; 
création, aménagement et entretien 
de la voirie ; construction, entretien et 
fonctionnement d’équipements 
culturels et sportifs et d’équipements 
de l’enseignement préélémentaire et 
élémentaire ; action sociale d’intérêt 
communautaire. 

Affranchissement pour les 
communes ; soutiens financiers ; 
services communs ; contribution 
au service départemental 
d’incendie et de secours. 

Source : statuts de la communauté de communes modifiés le 7 juillet 2021 
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Par ailleurs, les compétences obligatoires des communautés de communes incluent l’eau et 
l’assainissement des eaux usées. Toutefois, par dérogation, la loi4 a autorisé les communes 
membres à s’opposer, temporairement, au transfert obligatoire de la compétence, initialement 
prévu au 1er janvier 2020. Le conseil communautaire et la quotité requise de communes 
membres ont délibéré en ce sens avant le 1er janvier 2019. Toutefois, le transfert de ces deux 
compétences à la CCCY devient obligatoire à compter du 1er janvier 2026. 

La CCCY gère peu d’équipements intercommunaux : une piscine, un gymnase, 
une déchèterie, une aire d’accueil des gens du voyage, certains parkings aux abords 
des gares du territoire ainsi qu’un établissement d’accueil du jeune enfant. La gestion de 
ce multi-accueil est déléguée à un prestataire privé. Du reste, cet établissement accueille 
uniquement les enfants des communes de Jouars-Pontchartrain, de Neauphle-le-Château et 
de Villiers-Saint-Frédéric. Ainsi, dans de nombreux domaines, tels que le sport ou l’action 
sociale d’intérêt communautaire, la structuration de ces politiques reste à mener. 

2.2.2 Les dépenses consacrées aux compétences exercées 

En dehors des dépenses liées au fonctionnement des services administratifs de 
la communauté de communes (2,24 M€ en 2021), quatre principaux postes de dépenses 
supérieurs à 1 M€ représentent 81 % des dépenses réelles de fonctionnement en 2021. 

 Répartition des dépenses de fonctionnement par compétences (année 2021) 

 
Source : compte administratif 2021 – présentation par fonction hors atténuations de produits (chapitre 014) 

Les dépenses concernant l’aménagement urbain (énergie, déchets, entretien des réseaux, 
transports collectifs) constituent de loin le premier poste budgétaire. Elles portent 
principalement sur les ordures ménagères. 

La fonction « enseignement et formation » regroupe les achats des repas pour les services de 
restauration scolaire. 

La fonction « sécurité et salubrité publiques » comprend essentiellement la contribution de 
la communauté de communes au budget du service départemental d’incendie et de secours 
(SDIS). 

                                                
4 Loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement 
aux communautés de communes. 
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Enfin, en matière de sport et jeunesse, les dépenses concernent la piscine et le gymnase 
intercommunaux implantés à Montfort-l’Amaury ainsi que les subventions de fonctionnement 
de deux gymnases communaux. 

2.2.3 La politique de gestion des ordures ménagères 

La politique de gestion des ordures ménagères est examinée en raison du montant 
des dépenses et de la pluralité des acteurs intervenant dans sa mise en œuvre. 

2.2.3.1 Les modalités d’exercice de la compétence 

La communauté de communes est responsable, de droit, de la collecte et du traitement des 
déchets ménagers et assimilés. Pour l’exercice de cette compétence, le territoire de la CCCY 
est divisé en trois ensembles de communes. Les modes de gestion et les acteurs qui 
interviennent varient au sein de chaque périmètre. 

 Modes et acteurs de la gestion des déchets 

Communes concernées Collecte Traitement 

7 communes : Beynes, Jouars-Pontchartrain, 
Neauphle-le-Château, Saint-Germain-de-la-Grange, 
Saulx-Marchais, Thiverval-Grignon et Villiers-Saint-
Fréderic 

Gestion directe par la CCCY : 
marché avec la SEPUR en 2017, 
renouvelé en 20225 

Délégation au SIDOMPE6 : propriétaire 
de l’exutoire de Thiverval-Grignon 

23 communes : Auteuil le Roi, Autouillet, 
Bazoches-sur-Guyonne, Béhoust, Boissy-sans-
Avoir, Flexanville, Galluis, Gambais, Garancières, 
Goupillières, Grosrouvre, La Queue-Lez-Yvelines, 
Le Tremblay-sur-Mauldre, Marcq, Mareil le Guyon, 
Méré, Millemont, Montfort l’Amaury, Neauphle le 
Vieux, Saint-Rémy l’Honoré, Thoiry, Vicq, Villiers le 
Mahieu 

Délégation au SIEED7 : le syndicat 
a lui-même passé un marché avec 
la SEPUR, renouvelé en 2021 

Délégation au SIEED : le SIEED 
subdélègue au SIDOMPE, qui possède 
l’exutoire de Thiverval-Grignon 

1 commune : Les Mesnuls 
Délégation au SICTOM8 de 
Rambouillet : marché avec ESD9 

Délégation au SICTOM de 
Rambouillet : le SICTOM subdélègue 
au SITREVA10, lequel possède un 
exécutoire à Ouarville 

Source : rapport sur le service d’élimination des déchets ménagers et assimilés 

Pour le premier ensemble de 24 communes, la gestion des ordures ménagères est 
entièrement déléguée à des syndicats, le SIEED et le SICTOM de Rambouillet. En ce qui 
concerne le traitement des déchets, domaine exigeant une expertise particulière, 
ces syndicats subdélèguent cette compétence à d’autres syndicats spécialisés, le SIDOMPE 
ou le SITREVA. La délégation entière de la compétence à un syndicat, qui en confie 
le traitement à un autre syndicat, est aujourd’hui la modalité d’exercice la plus courante en 
Île-de-France. 

Pour sept communes situées dans l’est du territoire, zone la plus urbanisée, le mode de 
gestion choisi est hybride. Ainsi, la communauté de communes exerce elle-même 
la compétence relative à la collecte des déchets. Pour ce faire, elle a passé en 2017 un marché 
avec une entreprise spécialisée, la SEPUR, historiquement implantée sur la commune de 
Thiverval-Grignon. En revanche, le traitement est délégué au SIDOMPE. 

Enfin, la gestion des ordures ménagères est également déléguée au SICTOM de Rambouillet 
pour la seule commune des Mesnuls. 

                                                
5 Société d’entretien et de propreté urbaine. 
6 Syndicat mixte pour la destruction des ordures ménagères et la production d’énergie. 
7 Syndicat intercommunal d'évacuation et d'élimination des déchets. 
8 Syndicat intercommunal de collecte et de traitement des ordures ménagères. 
9 Europe services déchets. 
10 Syndicat intercommunal pour le traitement et la valorisation des déchets. 
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Derrière cette diversité de modes de gestion et d’acteurs, une certaine unité se dégage. 
Pour toutes les communes à l’exception de celles des Mesnuls, c’est un même prestataire, 
la SEPUR, qui intervient dans la collecte des déchets tandis que le traitement est délégué 
au SIDOMPE. 

2.2.3.2 Une réflexion a été engagée afin d’optimiser la gestion de cette compétence 

La CCCY estime que le service rendu est à la fois onéreux et peu satisfaisant au sein du 
périmètre des 23 communes dont la compétence est déléguée au SIEED, comparativement 
aux sept communes dont la collecte n’est pas déléguée. Ce sont pourtant les mêmes acteurs 
qui interviennent en définitive dans ces deux périmètres. Une étude a été commandée, 
en 2019, à cet effet à un prestataire. 

L’étude constate que le coût total des charges est plus élevé de 38 % en 2018 dans 
le périmètre du SIEED (144,3 € par habitant) que dans celui des sept communes dont 
le service est géré en régie (104,9 € par habitant). Ces écarts sont peu significatifs et parfois 
justifiés concernant les coûts de traitement. En revanche, la différence est plus importante 
s’agissant de la collecte des déchets, de la gestion des déchetteries et de celle des bacs. 
Néanmoins, ces écarts s’expliquent en partie par une plus faible densité de population dans 
le périmètre des 23 communes gérées par le SIEED, une distance par rapport à l’exutoire, des 
prestations différentes proposées par les déchetteries et une gestion des bacs plus économe 
par la CCCY qui privilégie leur réparation à leur remplacement. 

L’étude estime cependant qu’il existe un potentiel d’optimisation de la « collecte » des déchets 
pour les 23 communes dont la gestion est déléguée au SIEED. Une réorganisation des circuits 
et des modalités de collecte permettrait une diminution du coût global du service. 

La dissolution du SIEED est également une hypothèse envisagée dans l’étude. Elle offrirait 
deux solutions à la communauté de communes : 

- Soit la reprise de la compétence collecte et la passation d’un marché pour assurer 
cette prestation ; 

- Soit la délégation de la collecte au SIDOMPE : le syndicat dispose en effet statutairement 
de cette compétence, mais ne l’exerce pas actuellement. 

La communauté de communes est favorable à la dissolution du SIEED. Elle pourrait, à terme, 
exercer la compétence en matière de collecte des déchets via un marché pour l’ensemble des 
communes de son territoire. La sortie de la commune des Mesnuls du SICTOM de Rambouillet 
est en effet étudiée. 

Toutefois, ce projet requiert un temps de préparation. La dissolution du SIEED nécessite 
l’accord de la majorité des intercommunalités adhérentes au syndicat. Les discussions ont 
déjà été engagées avec la communauté de communes Gally-Mauldre ainsi qu’avec celle du 
Pays Houdanais. En outre, la communauté de communes et le SIEED étant chacun engagés 
dans un marché avec la SEPUR, la reprise de la compétence et le choix d’un nouveau 
prestataire pour l’ensemble des communes devra tenir compte des échéances respectives de 
ces marchés. 

2.3 La gestion des ressources humaines 

2.3.1 Des effectifs peu nombreux 

Au 31 décembre 2021, la communauté de communes emploie seulement 26 agents, 
représentant 22,1 équivalents temps plein (ETP). 
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 Répartition des ETP par service au 31 décembre 2021 

 
Source : note de présentation du compte administratif 2021 

Les agents présentent deux caractéristiques principales. D’une part, ils sont fortement 
concentrés avec 11,2 ETP sur la gestion des équipements sportifs communautaires. D’autre 
part, le personnel administratif se caractérise par une assez grande polyvalence, assurant 
souvent plusieurs missions de nature différente. 

 Organigramme de la communauté de communes 

 
Source : communauté de communes 

Selon les fiches de poste transmises par la communauté de communes, quatre agents 
exercent des fonctions nombreuses et très variées. 

Services 

généraux

5,15

Développement 

économique

0,3

Instruction du 

droit des sols

3,45

Sports

11,2

Déchetterie

2



Communauté de communes Cœur d’Yvelines (CCCY) (78), exercices 2017 et suivants 
Rapport observations définitives 

S2 – 2230122 / VA 18/51 

Par ailleurs, la quasi-totalité des agents assure au moins en partie des tâches en rapport avec 
les compétences de l’ex-SIVOM (sport) ou au bénéfice des communes (instruction du droit 
des sols). À l’inverse, certaines compétences dont l’exercice présente un intérêt majeur pour 
le développement du territoire ne sont pas dotées de ressources dédiées à la mesure de leurs 
enjeux. Ainsi, la compétence « développement économique » ne bénéficie pour le moment 
que de 0,3 ETP. 

2.3.2 Les pistes d’amélioration de la gestion des ressources humaines 

 L’occupation précaire d’un logement de fonction pour astreintes 

Le chef de bassin de la piscine intercommunale a bénéficié jusqu’en 2022 d’un logement de 
fonction par convention d’occupation à titre précaire avec astreinte. À ce titre, il s’est acquitté 
d’une redevance équivalente à 50 % de la valeur locative du bien qui doit être précomptée 
mensuellement sur sa rémunération11. Or, ce précompte n’était pas effectif sur le bulletin de 
paye. 

L’attribution d’un logement de fonction constitue pour l’agent un avantage en nature qu’il 
revient à l’employeur d’évaluer. Cet avantage en nature est imposable et donne également 
lieu au versement de cotisations sociales. Dans sa réponse aux observations provisoires, 
l’ordonnateur a indiqué qu’une délibération définissant les conditions d’octroi de ce logement, 
aujourd’hui vacant, sera adoptée à l’occasion de sa prochaine attribution. 

 L’usage des véhicules de service doit être mieux encadré 

Un agent bénéficie d’un véhicule de service avec autorisation permanente de remisage à 
domicile, accordée par une décision du président en 2017. Une telle autorisation, qui ne peut 
être donnée que de manière exceptionnelle, peut se justifier par la nature des missions de 
l’agent. Pour autant, la communauté de communes n’a pas défini les règles d’usage de ces 
véhicules. Cette absence d’encadrement ne permet pas d’établir une distinction nette par 
rapport au régime des véhicules de fonction. De plus, il n’existe pas de délibération annuelle 
sur la mise à disposition des véhicules aux agents, telle que requise par l’article L. 5211-13-1 
du CGCT. 

La chambre invite la communauté de communes à établir un règlement d’utilisation 
des véhicules de service. À la faveur du présent rapport, une délibération définissant 
les conditions d’usage des véhicules de fonction a été adoptée lors du conseil communautaire 
du 8 février 2023. 

2.4 Des mutualisations qui se développent mais nécessitent une définition de leur 
cadre juridique 

Le schéma de mutualisation adopté en 2016 n’a pas été renouvelé en raison de son caractère 
facultatif depuis 2019. Néanmoins, le pacte de gouvernance adopté en 2020 réaffirme 
cette coopération entre la communauté et ses communes. Il présente la mutualisation comme 
un moyen de réduire la dépense publique en profitant d’économies d’échelle tout en améliorant 
la qualité du service. C’est à ce titre que la communauté de communes a inscrit 
les mutualisations de certains services ou des achats dans ses compétences facultatives ou 
optionnelles. 

                                                
11 Décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime des concessions de logement. 
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 Les mutualisations mises en œuvre par la communauté de communes 

Objet de la mutualisation 
Dénomination donnée par 

la communauté de communes 

Périmètre de la mutualisation 
(communes / collectivités 

concernées) 

Énergie – électricité Centrale d'achat 31 

Combustibles Centrale d'achat 31 

Carburants Centrale d'achat 31 

Livres Centrale d'achat 31 

Disques pour les bibliothèques et médiathèques Centrale d'achat 31 

Frais d'affranchissement Centrale d'achat 31 

Numérisation des PLU Prestation de service 23 

Entretien des hydrants Service commun 28 

Service commun d’instruction du droit des sols Service commun 28 

Capteurs de CO2 Groupement de commandes 17 

Pièges photographiques (lutte contre les dépôts sauvages) Prestation de service 31 

Source : données de la communauté de communes 

La communauté de communes estime que les achats groupés, notamment en matière de 
fourniture d’électricité, de défibrillateurs ou d’entretien des hydrants ont permis à elle-même et 
à ses membres de réaliser des économies, grâce au volume des commandes. La numérisation 
des plans locaux d’urbanisme (PLU) aurait été rendue plus efficace également, dans la mesure 
où il existe désormais un interlocuteur unique pour traiter les besoins de 23 communes. 
La mise en place d’un service commun d’instruction du droit des sols, qui comprend 3,45 ETP 
au sein de la communauté de communes, a permis de réduire les effectifs d’un ETP par rapport 
aux effectifs mobilisés auparavant par les communes et de renforcer l’expertise des agents. 

Toutefois, le cadre juridique régissant les achats mutualisés apparaît flou, voire inexistant. 
En effet, les règles relatives aux rôles, engagements respectifs et relations financières entre 
la communauté de communes et les communes concernées ne sont précisées dans aucun 
texte. La communauté de communes n’a pu fournir aucune des conventions requises en cas 
de constitution d’un service commun (article L. 5211-4-2 CGCT) ou de groupement de 
commandes (article L. 2113-7 du code de la commande publique). 

En outre, la qualification donnée à certaines formes de mutualisation, en particulier celle de 
« centrale d’achat », ne semble pas correspondre à la réalité juridique de l’organisation mise 
en œuvre. 

La chambre invite la communauté de communes à définir le cadre juridique dans lequel elle 
réalise ses mutualisations d’achats ou de services. Elle doit adopter, chaque fois que le droit 
l’exige, des conventions avec les communes concernées. 

 Adopter les conventions requises aux articles 
L. 5211-4-2 du code général des collectivités territoriales et L. 2113-7 du code de 
la commande publique. 

2.5 Une intégration communautaire limitée 

Le coefficient d’intégration fiscale12 constitue un indicateur qui permet d’apprécier le poids des 
compétences intercommunales. 

Le coefficient d’intégration fiscale de la communauté de communes est inférieur à celui de 
la moyenne de communautés de la même strate. Il reflète bien un exercice minimal 
des compétences par la communauté. 

                                                
12 Rapport entre les produits fiscaux de la communauté de communes et ceux levés sur son territoire par les communes et leurs 
groupements. 
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 Évolution comparée du coefficient d’intégration fiscale 

 
Source : fiches AEFF 

La légère augmentation du coefficient d’intégration fiscale sur la période ne traduit pas un 
accroissement de l’exercice des compétences communautaires. Il s’agit plutôt d’un effet 
« d’aubaine » lié au transfert à la communauté de communes de certaines contributions et à 
la déduction des attributions de compensation de certaines dépenses réalisées pour le compte 
de ses communes. 

2.6 La planification territoriale et stratégique reste à engager 

La communauté de communes a adopté peu de documents de planification territoriale. 
En particulier, elle ne dispose pas de projet de territoire. Ce document, qui présente 
généralement un diagnostic du territoire et de ses enjeux, une stratégie et un plan d’actions, 
vise à organiser l’action publique locale autour d’une vision commune du territoire. L’absence 
de projet de territoire est surprenante dans la mesure où les contrats de relance et de transition 
écologique (CRTE) se fondent en principe sur ce document. Or, la communauté de communes 
a signé un CRTE le 5 janvier 2022 sans même disposer d’un projet de territoire formalisé. 

Elle ne s’est pas non plus dotée à son échelle de documents d’urbanisme et d’aménagement 
du territoire : plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI), schéma de cohérence territoriale 
(SCoT), programme local de l’habitat (PLH). Il existait auparavant un SCoT à l’échelle du 
SIVOM de Montfort-l’Amaury et de celui de Houdan. 

Ces documents demeurent facultatifs pour les communautés de communes. Leur adoption 
peut cependant présenter un réel intérêt pour le territoire. À ce jour, il n’existe en effet, 
formellement, aucune vision partagée au niveau de l’intercommunalité en matière 
d’aménagement du territoire, d’habitat, de développement économique ou de développement 
durable. 

Selon le président de la communauté de communes, les domaines dans lesquels 
l’intercommunalité intervient font consensus, ce qui explique l’absence de tels documents 
stratégiques. Cependant, l’adoption d’un projet de territoire et d’un nouveau SCoT, documents 
non obligatoires, pourraient constituer un premier niveau de planification sur les principaux 
enjeux du territoire. Dans sa réponse aux observations provisoires, le président indique que 
la communauté de communes pourrait se doter de ces deux documents. 

Enfin, la communauté de communes n’a toujours pas adopté son plan climat-air-énergie 
territorial (PCAET), document obligatoire. Elle a mandaté un prestataire pour l’accompagner 
dans cette démarche qui devrait aboutir au plus tard au début de l’année 2024. 
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 Adopter un plan climat-air-énergie territorial 
conformément à l’article L. 229-26 du code de l’environnement. 

________________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________ 

La communauté de communes est une intercommunalité faiblement intégrée. En témoignent 
notamment le nombre très réduit d’agents intercommunaux, le faible degré de développement 
de la planification territoriale et stratégique ainsi qu’un coefficient d’intégration inférieur à 
la moyenne. Elle a néanmoins mis en œuvre de nombreuses mutualisations avec ses 
communes membres de nature à réaliser des économies substantielles et à offrir un meilleur 
service rendu. Il convient cependant de définir leur cadre juridique. 

La communauté de communes devra également remédier à certains manquements relevés 
par la chambre, notamment en matière de gestion des ressources humaines, de création 
d’instances obligatoires et d’adoption de son plan climat-air-énergie territorial. 
__________________________________________________________________________ 

3 LES FLUX FINANCIERS ENTRE LA COMMUNAUTÉ ET SES 
COMMUNES 

La communauté de communes n’a pas conclu de pacte financier et fiscal régissant 
ses relations financières avec les communes membres. 

Pour autant, les flux financiers entre la communauté et ses communes membres recouvrent 
diverses participations, tant en section de fonctionnement que d’investissement. 

 Flux financiers entre la communauté et les communes (en €) 

Dépenses (flux de la communauté de communes vers les communes membres) 

  2017 2018 2019 2020 2021 
Prévision 

2022 
Total 

Attribution de compensation 7 325 222 6 793 435 6 967 859 6 305 930 6 771 663 6 623 133 40 787 241 

Autres (subventions 
gymnase) 

108 287 78 116 86 669 109 158 79 431,08  461 662 

Fonds de concours aides 
communautaires 

364 212 583 919 1 025 533 688 378 676 839  3 338 881 

Fonds de concours (tiers 
lieux) 

  284 662    284 662 

Total 7 797 721 7 455 470 8 364 724 7 103 466 7 527 933 6 623 133 44 872 446 

Recettes (flux des communes membres vers la communauté de communes) 

  2017 2018 2019 2020 2021  Total 

Autres : AC négatives, 
scolaires, piscine, transport 
vélodrome vaccinations 

65 629 61 139 32 328 72 544 24 305  255 945 

Total 65 629 61 139 32 328 72 544 24 305 0 255 945 

Source : données de la communauté de communes retraitées par la chambre 
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3.1 Les attributions de compensation 

3.1.1 Redéfinir le mécanisme de révision annuelle des attributions de compensation 

Les attributions de compensation (AC) sont un flux financier permettant de garantir la neutralité 
des transferts de charges entre les communes et l’intercommunalité à fiscalité propre auquel 
elles appartiennent. Elles sont calculées par différence entre la fiscalité économique et les 
charges transférées par les communes à leur intercommunalité. Le montant des attributions 
de compensation est revu chaque année. 

 Évolution des montants d’attributions de compensation (en M€) 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Reversements d'attribution de compensation 7,33 6,79 6,97 6,31 6,77 

Source : comptes de gestion 

Le mode de calcul est le suivant : 

Recettes professionnelles figées13 + régularisations proposées (dépenses prévisionnelles de 
N - 1 – dépenses réalisées de N - 1) – montant prévisionnel des dépenses de N 

En effet, depuis 2005, suivant la procédure de révision libre du montant des attributions de 
compensation, les élus communautaires ont décidé d’intégrer les régularisations d’exécution 
comptable de l’exercice N - 1. Ce réajustement annuel des AC permet d’apprécier au plus 
juste les charges transférées à la communauté et ses communes. Toutefois, cette pratique 
serait plus difficile à mettre en œuvre au sein d’une intercommunalité plus intégrée auquel de 
nombreuses compétences auraient été transférées. 

En outre, en déduisant des attributions de compensation le montant des achats mutualisés, la 
communauté de communes évite la refacturation des coûts aux communes, procédure plus 
complexe à appliquer, et pour laquelle elle n’a pas défini le cadre juridique. Il s’agit toutefois 
d’un dévoiement du mécanisme des AC qui doit être circonscrit aux charges liées aux seules 
compétences transférées. 

La chambre invite la communauté de communes à ne pas imputer le montant des achats 
mutualisés aux attributions de compensation. À la faveur du présent rapport, son président 
a indiqué que ces achats seront désormais refacturés aux communes. 

3.1.2 La CLECT ne s’est pas prononcée sur l’ensemble des charges transférées 

La CLECT s’est réunie huit fois entre 2017 et 2022. Ses rapports respectent globalement 
le formalisme attendu. 

                                                
13 Montant des recettes professionnelles arrêté et transmis par les services fiscaux lors de l’adhésion à la CC CY. 
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 Synthèse des CLECT depuis 2015 

Date Objet de la CLECT 

28 janvier 2015 Régularisation du coût des charges transférées 

28 septembre 2016 Transfert de toutes les ZAE à la CCCY au 01/01/2017  

2 février 2017 Régularisation du coût des charges transférées 

12 février 2018 Transfert de la contribution au SDIS. Régularisation du coût des charges transférées 

6 février 2019 Régularisation du coût des charges transférées 

4 février 2020 Régularisation du coût des charges transférées 

3 février 2021 Régularisation du coût des charges transférées 

2 février 2022 Régularisation du coût des charges transférées 

Source : CCCY 

Le rapport de la CLECT du 3 février 2021 fait part d’une prise en charge par la communauté 
de communes, pour la 5ème année consécutive, de la contribution communale pour 
les compétences de l’ex-SIVOM. Si cette mesure est régulière, il s’agit toutefois d’une faveur 
accordée aux communes, puisque la charge qu’elles ont transférée à la communauté 
de communes n’est pas déduite des attributions de compensation. 

En ce qui concerne le transfert de la compétence relative à la gestion des milieux aquatiques 
et la prévention des inondations (GEMAPI), aucune CLECT relative à ce sujet ne s’est tenue 
depuis le transfert de cette compétence par la loi au 1er janvier 2018. Cependant, il est spécifié 
dans les rapports de CLECT que la communauté de communes prend en charge 
le financement intégral de cette compétence. Dans sa réponse aux observations provisoires, 
le président s’engage à faire évaluer par la CLECT le montant de ces charges transférées. 

 Faire évaluer par la commission locale d’évaluation 
des charges transférées le montant du transfert des charges au titre de la gestion 
des milieux aquatiques et la prévention des inondations. 

3.2 Les fonds de concours versés aux communes 

3.2.1 Le soutien aux investissements des communes 

La communauté de communes contribue au financement des investissements réalisés par 
les communes par le versement de plusieurs fonds de concours. 

 Les « aides communautaires » 

Créé en 2017, ce fonds de concours a pour objet d’accompagner les projets d’investissement 
des communes visant à améliorer leur patrimoine. Les projets éligibles sont de différente 
nature : 

- aménagements de sécurité et accessibilité aux personnes à mobilité réduite (PMR) ; 

- maintien du commerce local et de l’artisanat ; 

- réhabilitation et travaux sur le patrimoine bâti ; 

- réhabilitation, construction, extension des bâtiments scolaires ; 

- travaux conduisant à des économies d’énergie ; 

- travaux de voirie. 

Les enveloppes sont allouées pour une durée de 3 ans. Chaque année, chaque commune 
bénéficie d’une part forfaitaire de 15 000 € et d’une part variable, dégressive en fonction du 
nombre d’habitants, avec plusieurs seuils. Ce mécanisme permet de favoriser les plus petites 
communes, qui disposent de moyens financiers parfois très modestes. 
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 Modalités de calcul du plafond annuel du fonds de concours 

Part forfaitaire Part variable 

15 000 € 

Du 1er au 1 000e habitant 20 € 

Du 1 001e au 2 001e habitant 15 € 

Du 2 002e au 3 002e habitant 10 € 

À partir du 3 003e habitant 5 € 

Source : Communauté de communes 

Le montant versé correspond au maximum à 50 % du coût du projet, le solde devant rester à 
la charge des communes. 

L’enveloppe triennale 2017-2019 a été plafonnée à 3,7 M€. Sur ce montant, après étude des 
dossiers transmis par les communes, la communauté de communes a approuvé un total de 
3,1 M€, soit 84 % de l’enveloppe initiale, dont un montant de 2,9 M€ effectivement versé. 
La moitié des demandes relève de travaux sur le patrimoine touristique et culturel. Les projets 
d’aménagements de sécurité et d’accessibilité PMR d’une part, et d’économie d’énergie 
d’autre part, ont représenté chacun environ 1/5e des crédits sollicités. 

L’enveloppe programmée sur la période 2020-2022 a été reconduite à la même hauteur que 
le précédent dispositif. À la fin du mois de septembre 2022, la communauté de communes a 
approuvé les demandes pour un total de 1,7 M€, soit seulement 47 % de l’enveloppe initiale. 
Seulement 0,9 M€ a été versé aux communes à cette date. En 2020, la communauté de 
communes n’a validé pratiquement aucune demande de versement de fonds de concours 
en raison de la crise sanitaire. 

 Des fonds spécifiques 

En 2020, trois fonds de concours ont été créés pour des projets spécifiques répondant à 
des critères particuliers : 

- espaces de travail partagé (coworking) : en 2018, la communauté de communes a 
accordé à la commune de Jouars-Pontchartrain un fonds de concours pour la création 
d’un tiers-lieu. Cette aide a représenté la moitié du coût du projet, subventions déduites, 
soit 474 437 €. Sur ce montant, une somme de 284 662 € a déjà été allouée à 
la commune. Le solde doit être versé en 2022 après l’ouverture au public de cet espace. 
Elle a en outre décidé de pérenniser ce soutien financier en créant en 2020 un fonds de 
concours dédié. Accordé en cas de carence de l’initiative privée, ce fonds est plafonné à 
300 000 € HT et à 1 000 € / m² ; 

- maisons médicales : créé en 2020, ce fonds de concours est destiné à soutenir 
la création de maisons médicales pour l’installation de médecins généralistes. Plafonné à 
300 000 € HT par opération et à 1 000 € / m², le fonds n’est alloué qu’après examen 
du projet au regard de son intérêt communautaire, notamment le lieu choisi pour 
l’implantation du local. Aucun fonds n’a été alloué dans ce cadre ; 

- rénovation énergétique : ce fonds de concours, d’un montant de 0,35 M€ sur la période 
2020-2022, a été créé pour les opérations de rénovation énergétique, identifiées 
préalablement dans un audit portant sur 57 bâtiments. Pour être éligible, le projet de 
rénovation, identifié dans l’audit énergétique, doit présenter un retour sur investissement 
inférieur à 30 ans. 
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3.2.2 Des subventions de fonctionnement dont le mode de calcul est à revoir 

Le SIVOM de Montfort-l’Amaury a été dissous en 2017 et ses compétences, notamment 
la gestion de la piscine et du gymnase intercommunaux, ont été transférées la même année à 
la communauté de communes. Toutefois, deux gymnases, situés à Beynes et à Pontchartrain, 
restent sous gestion communale. Ces communes souhaitent conserver la maîtrise de l’usage 
de leur équipement, au bénéfice des associations de la ville. 

Pour autant, ces deux communes bénéficient de subventions de la part de la communauté 
pour l’entretien et la gestion de ces équipements, par « symétrie » en quelque sorte avec 
le gymnase intercommunal de Montfort-l’Amaury. 

Le montant de la subvention est calculé sur la base du coût réel du gymnase de 
Monfort-l’Amaury et versé au prorata du temps d’occupation des gymnases par les collèges 
(soit 2/3 du temps total ou 66 %) et du nombre de collégiens accueillis par la commune. 

 Mode de calcul des subventions des gymnases de Beynes et de Jouars 

 Mode de calcul Subvention 2022 sur effectif 2021 

Coût gymnase Montfort 2021 a 73 272,17 € 

Part occupation collège b 66 % 

Coût occupation collège c (= a x b) 48 359,63 € 

Nombre élèves Montfort d 819 

Coût par collégien e (= c / d) 59,05 € 

Nombre collégiens Beynes f 766 

Nombre collégiens Jouars g 595 

Subvention Beynes 2021 = e x f  45 232,30 € 

Subvention Jouars 2021 = e x g 35 134,75 € 

Source : CCCY 

Ce mode de calcul des subventions ne permet pas de garantir le respect des règles sur 
le versement des fonds de concours. En effet, lorsqu’un fonds de concours contribue au 
fonctionnement d’un équipement, il ne doit servir qu’à financer les charges strictement limitées 
au fonctionnement courant d’un équipement (entretien, fluides, etc.). Certaines dépenses ne 
peuvent être prises en charge14, telles que l’organisation d’animations ou les actions dans 
des domaines qui relèvent d’une compétence communale. Or, en se fondant sur le coût du 
gymnase de Montfort-l’Amaury, le calcul ne permet pas d’opérer cette distinction entre 
les dépenses qui peuvent être financées et les autres. 

Par ailleurs, ce calcul n’assure pas en lui-même que le montant du fonds n’excède part la part 
du financement réalisée par la commune, hors subventions, comme l’exige l’article 
L. 5214-16 V du CGCT. 

La chambre invite la communauté de communes à revoir les modalités de calcul et de 
versement des subventions de fonctionnement aux gymnases communaux. Elle doit veiller à 
ne couvrir que les seules dépenses de fonctionnement éligibles et s’assurer de ne pas financer 
plus de la moitié du coût de gestion de l’équipement. Dans sa réponse au rapport 
d’observations provisoires, le président s’engage à respecter ces dispositions. 

                                                
14 Voir notamment CAA Lyon 12 nov. 2009, communauté de communes de Saône Vallée et CE 5 juill. 2010, communauté 
d’agglomération Saint-Étienne Métropole. 
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________________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________ 

Les attributions de compensation sont le principal flux financier entre la communauté de 
communes et ses communes membres. Si elles sont révisées chaque année afin d’apprécier 
au plus juste l’impact budgétaire des charges transférées, la CLECT doit être réunie afin 
d’évaluer les charges relatives à la compétence GEMAPI. En outre, les attributions de 
compensation ne sont pas le véhicule approprié pour tenir compte du montant des achats 
mutualisés. 

La communauté de communes verse également des aides financières aux communes. 
En investissement, le soutien qu’elle apporte connaît depuis 2017 un essor important. Il se 
manifeste aussi bien au niveau du montant des aides allouées que du périmètre des dépenses 
éligibles au financement. En fonctionnement, la communauté de communes alloue 
des subventions à deux gymnases communaux. Leur mode de calcul, qui ne garantit pas 
la régularité du montant de ces subventions, doit être révisé. 
__________________________________________________________________________ 

4 L’INFORMATION FINANCIÈRE ET COMPTABLE  

4.1 Une information financière et institutionnelle insuffisante 

4.1.1 L’absence de présentation de certains rapports obligatoires 

Préalablement au vote de son budget primitif et à la tenue du débat qui le précède, le président 
de la communauté de communes est tenu de présenter à son assemblée délibérante 
un rapport en matière de développement durable ainsi qu’un rapport en matière d’égalité entre 
les femmes et les hommes. Aucun de ces deux rapports n’a été approuvé par la communauté 
de communes. 

La chambre invite la communauté de communes à faire approuver par son conseil 
communautaire, préalablement au débat sur le budget 2023, les rapports sur sa situation en 
matière de développement durable d’une part et d’égalité entre les femmes et les hommes 
d’autre part. Le président de la communauté de communes s’y engage dans sa réponse aux 
observations provisoires. 

4.1.2 La tenue et la qualité des débats d’orientation budgétaire 

Le vote du budget des intercommunalités comprenant au moins une commune de 
3 500 habitants et plus doit être précédé, dans un délai de 2 mois, par un débat d’orientation 
budgétaire (DOB). Ce débat s’appuie sur un rapport d’orientation budgétaire (ROB) dont la 
réglementation définit le contenu. 

Les rapports d’orientation budgétaire comportent 35 à 38 pages. Les données sur 
les situations internationale et nationale sont abondamment renseignées. Toutefois, 
les informations relatives au budget sont beaucoup plus succinctes. 

Ainsi, les orientations du budget de l’exercice ne comportent qu’une seule page pour la section 
de fonctionnement et la section d’investissement. Il n’est pas fait mention ni de prévisions 
chiffrées ni des hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget. 
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De même, les informations relatives à la masse salariale sont insuffisantes. La rubrique 
relative aux dépenses de personnel se borne à rappeler le montant global de la masse 
salariale et le tableau des emplois. Il n’est jamais fait mention des éléments relatifs à 
la rémunération du personnel, au régime indemnitaire, à la nouvelle bonification indiciaire, 
aux heures supplémentaires, au temps de travail ou encore aux avantages en nature. 

Afin d’améliorer l’information dont disposent les élus lors du vote du budget, la chambre invite 
la communauté de communes à renforcer le contenu de ses rapports d’orientROB, s’agissant 
tout particulièrement du détail des prévisions de l’exercice budgétaire et de la masse salariale. 

4.1.3 L’accès insuffisant du citoyen à l’information financière et institutionnelle sur 
Internet 

Les articles L. 5211-36 et L. 2313-1 du CGCT prévoient qu’un EPCI met en ligne sur son site 
Internet une présentation synthétique retraçant les informations financières essentielles du 
budget primitif et du compte administratif, la note explicative de synthèse jointe au budget et 
au compte administratif et le rapport préalable au débat d’orientation budgétaire de l’exercice 
prévu. Ces documents doivent être mis en ligne sous un format intégral, gratuit et non 
modifiable, dans un délai d’un mois à compter de leur adoption définitive. 

Or, le site Internet de la communauté de communes ne comporte aucun document budgétaire 
hormis le rapport d’orientation budgétaire de 2022, le budget primitif de 2022 et le compte 
administratif de 2021. 

Le site permet de consulter les ordres du jour et comptes rendus succincts des conseils 
communautaires. Toutefois, il n’affiche pas certains actes administratifs. Or, la numérisation 
des actes réglementaires et des décisions ni réglementaires, ni individuelles est devenue 
obligatoire depuis le 1er juillet 202215. Dans sa réponse aux observations provisoires, 
l’ordonnateur s’est engagé à publier sur le site Internet de la communauté de communes les 
informations budgétaires et institutionnelles requises par les articles L. 2313-1 et L. 2131-1 
du code général des collectivités territoriales. 

 Publier sur le site Internet de la communauté de 
communes l’ensemble des documents budgétaires prévus à l’article L. 2313-1 du code 
général des collectivités territoriales ainsi que tout autre acte requis par l’article 
L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales. 

4.1.4 Le manque de sincérité des prévisions budgétaires 

La bonne information des élus lors du vote du budget suppose que celui-ci soit élaboré sur 
la base de prévisions sincères en dépenses comme en recettes. Il importe que l’exécution 
budgétaire ne présente pas d’écart significatif et systématique avec les dépenses et recettes 
prévues. 

 Les taux de réalisation de la section de fonctionnement 

Les taux de réalisation des dépenses de fonctionnement apparaissent insuffisants et 
se dégradent même entre 2017 et 2021. Si la forte baisse observée en 2020 peut s’expliquer 
par l’impact de la crise sanitaire, les résultats de 2019 et 2021 reflètent une prévision 
budgétaire très perfectible. Le taux d’exécution relevé sur les trois dernières années est 
sensiblement inférieur au taux minimal attendu de 95 %. 

                                                
15 Article L. 2131-1 du CGCT applicable aux EPCI sur le fondement de l’article L. 5211-3 du CGCT. 
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 Taux d’exécution en dépenses de la section de fonctionnement 

Dépenses 
(en M€) 

Crédits ouverts (a) 
Mandats émis 

(b) 
Charges 

rattachées (c) 
Crédits annulés 

Mandats (b +c ) / 
crédits (a) (en %) 

2017 22,96 21,56 0,07 1,33 94 

2018 23,52 22,66 0,00 0,87 96 

2019 26,77 23,20 0,50 3,07 89 

2020 25,92 22,16 0,00 3,76 85 

2021 25,74 23,13 0,07 2,55 90 

Source : Comptes administratifs 

Les recettes de fonctionnement, bien que légèrement sous-estimées, présentent un taux de 
réalisation plus satisfaisant. Le résultat de 2019 s’explique par la perception d’une recette 
supplémentaire de cotisation foncière des entreprises que la communauté de communes 
ne pouvait prévoir. 

 Taux d’exécution en recettes de la section de fonctionnement 

Recettes 
(en M€) 

Crédits ouverts (d) Titres émis (e) 
Produits 

rattachés (f) 
Crédits annulés 

Titres (e + f) / 
crédits (d) (en %) 

2017 23,28 24,27 0,00 - 0,99 104 

2018 23,27 24,14 0,00 - 0,87 104 

2019 23,77 26,00 0,00 - 2,23 109 

2020 24,08 24,72 0,00 - 0,64 103 

2021 24,99 25,24 0,00 - 0,24 101 

Source : Comptes administratifs 

 Les taux d’exécution de la section d’investissement 

En investissement (hors restes à réaliser), le taux de réalisation est compris entre 12,4 % et 
26,8 % pour les dépenses et entre 39,8 % et 95,9 % pour les recettes. La qualité des 
prévisions plus particulièrement en dépenses s’avère très insuffisante. 

 Taux d’exécution en dépenses et en recettes de la section d’investissement 

Dépenses 
(en M€) 

Crédits ouverts 
(a) 

Mandats émis 
(b) 

Restes à réaliser 
au 31/12 

Crédits 
annulés 

Mandats (b) / 
crédits (a) (en %) 

2017 12,28 2,29 0,70 9,30 19 

2018 12,51 2,75 0,98 8,79 22 

2019 8,93 2,40 2,31 4,22 27 

2020 10,47 2,45 1,01 7,01 23 

2021 12,01 1,50 1,35 9,17 12 

 

Recettes (en 
M€) 

Crédits ouverts 
(c) 

Titres émis (d) 
Restes à réaliser 

au 31/12 
Crédits 
annulés 

Titres (d) / (c) 
(en %) 

2017 2,49 2,39 0,00 0,10 96 

2018 2,55 2,18 0,20 0,17 85 

2019 1,30 0,98 0,15 0,17 75 

2020 0,80 0,32 0,02 0,46 40 

2021 2,31 1,66 0,09 0,57 72 

Source : Comptes administratifs 

 Un budget artificiellement équilibré 

La communauté de communes calcule son taux d’exécution par chapitres, qu’elle évalue entre 
90 % et 100 %. Toutefois, elle ne rapporte pas le niveau de réalisation au total des dépenses 
réelles et ne comptabilise pas les chapitres des dépenses imprévues. Or, ces chapitres 
affichent des montants importants sur la période tant en section de fonctionnement que 
d’investissement. 
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Les crédits inscrits en dépenses imprévues ont ainsi, presque doublé sur la période pour 
atteindre 1,8 M€ en 2022. À l’exception de 2018, le taux d’exécution est de 0 %. De même, 
les montants inscrits au compte 6811 « dotations aux amortissements » sont à l’exception de 
2019 très supérieurs aux réalisations. En 2021, le montant des dotations aux amortissements 
prévues est près de trois fois supérieur à celui réalisé. Sur ce poste précisément, il ne peut 
y avoir de surestimation, les prévisions étant issues de l’inventaire de l’ordonnateur. 
Cette inscription systématique de crédits rarement mobilisés suggère que la communauté de 
communes équilibre son budget par l’inscription de dépenses non certaines afin de couvrir 
son niveau de recettes. 

 Dépenses imprévues et dotations aux amortissements 

  2017 2018 2019 2020 2021 
2022 

(prév.) 

Chap 022 Dépenses imprévues Fonc.             

Prévision 956 794 414 074 1 500 000 1 716 350 1 593 727 1 829 000 

Exécution 0 325 628 0 0 0  

Chap 020 Dépenses imprévues Inv.             

Prévision 324 557 400 000 500 000 0 500 000 0 

Exécution 0 0 0   0  

6811 - Dotations aux amortissements             

Prévision 650 000 900 000 665 200 1 400 000 2 100 000 1 555 555 

Exécution 570 531 457 572 1 175 119 831 371 789 336   

Source : budgets primitifs 

En section d’investissement, la communauté de communes explique ces dépenses imprévues 
par l’inscription des futurs projets qui se réaliseront entre fin 2022 et 2023. Elle indique 
également que les prévisions concernent le projet du domaine de Grignon pour lequel des 
incertitudes subsistent. Il n’en reste pas moins que des crédits correspondant à des projets 
déjà identifiés ne se justifient pas en dépenses imprévues, mais doivent être inscrits sur 
les chapitres dédiés (20, 21 ou 23) ou faire l’objet d’une opération. 

En définitive, la faiblesse des taux d’exécution en dépenses tant en fonctionnement qu’en 
investissement témoigne de la difficulté récurrente de la communauté de communes à réaliser 
ses prévisions budgétaires. Dans un souci de bonne information des élus et de sincérité 
budgétaire, la chambre l’invite à établir un budget reflétant mieux la réalité de ses dépenses 
et de ses recettes. 

4.2 La fiabilité des immobilisations et de l’inventaire doit être améliorée 

4.2.1 Un manque de rigueur dans le suivi des frais d’études et des immobilisations 

Une absence de suivi des frais d’études 

Sur la période, le compte 2031 « frais d’études » a fait l’objet de mouvements importants mais 
les écritures comptables d’intégration, d’amortissements ou de sorties de bilan n’ont pas été 
systématiquement passées. L’ordonnateur a indiqué avoir engagé un travail de concordance 
avec le poste comptable qui doit aboutir en 2023. Il n’en demeure pas moins que le solde du 
compte 2031 « frais d’études » de 1 355 684 € n’apparaît ni régulier ni fiable. 

Un apurement irrégulier du compte 23 « immobilisations en cours » 

Seules deux opérations ont été réalisées en 2017 et 2021 pour 5 000 € alors que le montant 
des immobilisations en cours s’élève à 4,53 M€. L’ordonnateur a indiqué avoir établi des 
certificats de réimputation et engagé un travail de concordance avec le comptable devant 
aboutir en 2023. 
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L’absence d’apurement du compte 23 « immobilisations en cours » diffère le point de départ 
de l’amortissement des biens et perturbe la lisibilité des comptes. 

4.2.2 La nécessaire mise en cohérence de l’inventaire avec l’état de l’actif 

Une différence d’un montant de 18,06 M€ est constatée entre l’état de l’actif du comptable et 
l’inventaire de l’ordonnateur au 31 décembre 2021. Par ailleurs, la communauté de communes 
n’a pas réalisé d’inventaire physique. 

 Inventaire et état de l’actif au 31 décembre 2021 

Chapitre Intitulé 
Inventaire ordonnateur 

au 31/12/2021 
État actif comptable 

au 31/12/2021 
Différence 

20 Immobilisations incorporelles 6 524 222 7 323 073 798 851 

21 Immobilisations corporelles 11 804 577 28 150 288 16 345 711 

22 Immobilisations reçues en affectation 101 903  - 101 903 

23 Immobilisations en cours 4 611 221 4 525 378 - 85 843 

24 Immobilisations mises à disposition  610 114 610 114 

26 
Participations et créances rattachées à 
des participations 

 137 137 

27 Autres immobilisations financières 41 640 524 658 483 018 

Total 23 083 563 41 133 647 18 050 084 

Source : Comptes de gestion 

La différence constatée entre l’inventaire et l’état de l’actif provient essentiellement de 
l’intégration des biens de l’ex-SIVOM dans le patrimoine de la communauté de communes, qui 
n’a pas encore été réalisée. Dans sa réponse aux observations provisoires, l’ordonnateur 
indique que ce travail d’intégration, de mise en réforme et de concordance des montants et 
des amortissements de l’ensemble des biens doit aboutir en 2023. 

 Mettre en cohérence l’inventaire des biens avec l’état 
de l’actif du comptable afin de disposer d’une image fidèle du patrimoine. 

________________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________ 

La fiabilité comptable et la qualité de l’information financière de la communauté de communes 
présentent quelques insuffisances. 

À des fins de transparence à l’égard des élus et des citoyens, la communauté de communes 
doit présenter certains rapports obligatoires à son assemblée délibérante, améliorer le contenu 
de ses rapports d’orientation budgétaire et afficher sur son site Internet les documents 
budgétaires et les actes administratifs requis. 

De plus, les prévisions de dépenses tant en fonctionnement qu’en investissement sont 
insincères. Par ailleurs, le recours excessif, systématique et injustifié au compte des dépenses 
imprévues aggrave cette insincérité budgétaire. 

Enfin, l’inventaire des biens de la communauté de communes n’est pas fiable, une différence 
de 18,06 M€ étant constatée au 31 décembre 2021 par rapport à l’état de l’actif du comptable. 
Compte tenu des autres approximations constatées sur les frais d’études et immobilisations, 
la communauté de communes dispose d’une connaissance insuffisante de son patrimoine. 
__________________________________________________________________________ 
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5 LA SITUATION FINANCIÈRE 

La communauté de communes dispose d’un budget principal et d’un budget annexe. 
Ce dernier concerne les dépenses et recettes relatives aux acquisitions de terrains, 
aménagements et ventes de la ZA du Petit Mont située sur la commune de Thoiry. 

 Budgets en 2021 

(en €) Fonctionnement Investissement TOTAL % 

Budget principal 23 192 540 1 495 275 24 687 816 100,00 

BA - ZA du Petit Mont 0 0 0 0,00 

TOTAL 23 192 540 1 495 275 24 687 816 100 

Source : comptes administratifs 2021 

Au regard des montants du budget annexe, l’analyse financière ne porte que sur le budget 
principal. 

5.1 L’absence de stratégie financière 

La communauté de communes ne s’est pas dotée d’une stratégie financière formalisée. Elle 
n’établit pas non plus de lettres de cadrage lors de la préparation des documents budgétaires. 

L’adoption d’une stratégie financière constitue pourtant une bonne pratique. Cet outil permet 
de préciser les objectifs poursuivis à moyen terme et les solutions à mettre en œuvre. Il aide 
à suivre l’évolution, dans la durée, de certains indicateurs, notamment en matière d’épargne. 
En cas d’écart par rapport aux objectifs fixés, la communauté de communes pourrait ainsi 
adopter les mesures en dépenses et en recettes nécessaires à la préservation de 
ses équilibres budgétaires. 

5.2 L’autofinancement relativement faible 

La capacité d’autofinancement brute (CAF), qui se situait à un niveau satisfaisant en 2017, 
a diminué en 2018 et 2019. En effet, la hausse des charges de gestion, qui peut s’expliquer 
par le transfert de la piscine et du gymnase auparavant gérés par le SIVOM, n’a pas été 
compensée par l’augmentation continue des produits de gestion sur ces deux exercices. 
En 2020 et 2021, la CAF s’est redressée en raison de la baisse de certaines dépenses dans 
le contexte de l’épidémie de Covid-19, mais sans retrouver le niveau de 2017. 

 Capacité d’autofinancement 

(en M€) 2017 2018 2019 2020 2021 

Produits de gestion (A) 15,31 16,06 16,99 16,87 16,89 

Charges de gestion (B) 12,94 14,53 15,32 14,44 14,85 

Excédent brut de fonctionnement (A - B) 2,38 1,53 1,67 2,43 2,03 

en % des produits de gestion 15,5 9,5 9,8 14,4 12 

 +/- Résultat financier - 0,1 - 0,07 - 0,05 - 0,04 - 0,03 

 +/- Autres produits et charges excep. réels 0,16 0,01 0,12 0,08 0,04 

 = CAF brute 2,44 1,48 1,74 2,47 2,04 

     en % des produits de gestion 16 9 10 15 12 

 - Annuité en capital de la dette 1,03 0,47 0,49 0,21 0,13 

 = CAF nette ou disponible (C) 1,41 1,01 1,25 2,26 1,91 

Source : comptes de gestion 



Communauté de communes Cœur d’Yvelines (CCCY) (78), exercices 2017 et suivants 
Rapport observations définitives 

S2 – 2230122 / VA 32/51 

Globalement, l’évolution de la CAF brute a très largement suivi celle de l’excédent brut de 
fonctionnement (EBF). 

5.3 Les produits et charges de fonctionnement 

5.3.1 L’évolution des produits de fonctionnement 

Les produits de fonctionnement ont progressé de 10,32 % de 2017 à 2021. 

Cette hausse résulte tout d’abord des ressources fiscales propres qui augmentent de 0,51 M€. 

 Produits de fonctionnement 

(en M€) 2017 2018 2019 2020 2021 
Évolution 
2021/2017 

(en %) 

Ressources fiscales propres (nettes des restitutions) 20,28 20,84 21,95 21,22 20,79 2,51 

 + Fiscalité reversée 
- 8,54 - 8,00 - 8,28 - 7,61 - 8,1 - 5,15 

(dont attribution de compensation, FPIC16 et FNGIR17) 

 = Fiscalité totale (nette) 11,74 12,85 13,67 13,61 12,69 8,09 

 + Ressources d'exploitation 0,4 0,47 0,47 0,37 0,36 - 10,00 

 + Ressources institutionnelles 3,17 2,74 2,85 2,88 3,83 20,82 

Dont DGF18 (dotation d'aménagement) 2,14 2,05 2,07 2,09 2,12 - 0,93 

Dont participations (y.c. CAF) 0,64 0,49 0,49 0,48 0,53 - 17,19 

Dont autres attributions et participations 0,39 0,32 0,29 0,31 1,15 194,87 

 = Produits de fonctionnement 15,31 16,06 16,99 16,87 16,89 10,32 

Source : comptes de gestion 

Afin de renforcer l’attractivité économique de son territoire, la communauté de communes 
a adopté deux mesures fiscales au cours de la période sous revue. À compter de l’exercice 
2017, elle a diminué le montant de la base minimale de la contribution foncière des entreprises 
(CFE) des sociétés dont le chiffre d’affaires se situe entre 32 600 € et 250 000 €. Parmi les 
cinq communautés de communes du département, elle est celle qui applique les bases les plus 
faibles pour les entreprises qui réalisent jusqu’à 100 000 € de chiffres d’affaires. 

 Évolution du montant de la base minimum de CFE 

Montant du chiffre d’affaires 
Montant de la base minimum 

avant 2017 
Montant de la base minimum 

depuis 2017 

Jusqu'à 10 000 € 400 € 400 € 

Entre 10 001 et 32 600 € 800 € 800 € 

Entre 32 601 et 100 000 € 2 100 € 1 350 € 

Entre 100 001 et 250 000 € 3 500 € 2 000 € 

Entre 250 001 et 500 000 € 5 000 € 5 000 € 

À partir de 500 001 € 6 500 € 6 500 € 

Source : délibérations de la communauté de communes 

Puis, à compter de 2018, la communauté de communes a abaissé le taux de CFE de près de 
2 points. Le taux est ainsi passé de 20,09 % à 18,10 % depuis 2018. Il s’agit, en 2021, du 
deuxième taux le plus faible des intercommunalités de la grande couronne parisienne. Il est 
inférieur de près de 6,5 points au taux moyen voté par ces intercommunalités. 

                                                
16 Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communes. 
17 Fonds national de garantie individuelle des ressources. 
18 Dotation globale de fonctionnement. 
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La diminution du taux de la CFE a entraîné pour la communauté de communes un manque à 
gagner de 1,7 M€ entre 2018 et 2021 par rapport au produit qui aurait été perçu à taux 
inchangé. Pour autant, le rendement de cet impôt a été en partie soutenu par le dynamisme 
des bases fiscales. 

Deux mesures nationales ont néanmoins affecté ces bases fiscales. Depuis 2019, 
les entreprises dont le chiffre d’affaires est inférieur à 5 000 € sont exonérées de CFE. De plus, 
dans le cadre de la réforme des impôts de production, la base imposable à la CFE est réduite 
de 50 % depuis 2021. La diminution du produit de CFE résultant de cette réforme a été 
compensé par le versement d’une allocation compensatrice par l’État. Cette mesure est 
la principale explication de l’évolution des ressources institutionnelles, qui augmentent de 
0,66 M€ entre 2017 et 2021. 

Enfin, les produits de fonctionnement ont augmenté sous l’effet de la diminution de la fiscalité 
reversée aux communes membres au titre des attributions de compensation. Cette évolution 
s’explique par le transfert de nouvelles charges à la communauté de communes et 
au développement des mutualisations d’achats et de services. 

5.3.2 L’évolution des charges de gestion 

Les dépenses de fonctionnement ont augmenté de 1,92 M€ (+ 14,82 %) entre 2017 et 2021. 

 Dépenses de fonctionnement 

(en €) 2017 2018 2019 2020 2021 
Évolution 
2021/2017 

(en %) 

Charges à caractère général 7,3 7,3 7,8 7 7,2 - 1,37 

+ Charges de personnel 1,04 0,97 1,03 0,94 0,99 - 4,81 

+ Subventions de fonctionnement 0,11 0,08 0,09 0,13 0,1 - 9,09 

+ Autres charges de gestion 4,49 6,17 6,4 6,37 6,57 46,33 

= dépenses de fonctionnement 12,94 14,53 15,32 14,44 14,85 14,76 

Source : comptes de gestion 

Cette hausse provient du poste « autres charges de gestion » qui a progressé de 2,1 M€ 
(46,33 %) entre 2017 et 2021. À compter de 2018, la communauté de communes a en effet 
décidé de prendre à sa charge la contribution des communes au service départemental 
d’incendie et de secours (SDIS), laquelle s’élève à environ 1,7 M€ par an. La progression de 
ces dépenses s’explique également par l’augmentation des contributions versées 
aux syndicats de traitement des ordures ménagères, lesquelles augmentent de 0,38 M€ au 
cours de la période. 

À l’inverse, les autres postes de dépenses ont légèrement fléchi. Ainsi, les charges à caractère 
général ont diminué de 0,10 M€ sur la période (- 1,37 %). Après avoir connu un pic 
exceptionnel en 2019, en raison essentiellement du rattachement d’engagements pour 
la gestion déléguée de la crèche (0,36 M€) et pour la maintenance de la piscine (0,05 M€), 
ces dépenses ont fléchi en 2020 sous l’effet de la crise sanitaire. Cette baisse, conjoncturelle, 
s’explique par la diminution du nombre de repas scolaires servis et la réduction de 
la consommation des bâtiments communaux. Toutefois, compte tenu de la hausse de 
l’inflation liée notamment à l’évolution des prix de l’énergie, ces charges à caractère général 
devraient connaître dès 2022 une nouvelle progression. Ce poste se situe pourtant déjà à 
un niveau élevé, puisque la communauté de communes y a consacré en moyenne 145 € par 
habitant entre 2017 et 2021, contre 73 € pour les intercommunalités de la région. 
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De même, les charges de personnel ont diminué de 51 000 €, notamment sous l’effet de 
la crise sanitaire. La communauté de communes a procédé à moins de remplacements et de 
recrutements de « renforts », tout particulièrement à la piscine intercommunale qui a dû fermer 
lors des confinements. Les charges de personnel restent un poste de dépenses peu important, 
auquel elle n’a consacré en moyenne que 19 € par habitant en 2017 et 2021, contre 68 € pour 
les intercommunalités de la région Île-de-France et 120 € pour celles de métropole appartenant 
à la même catégorie démographique. Outre l’externalisation de certaines compétences, 
notamment en matière de traitement des ordures ménagères, cette situation est le reflet 
d’une communauté de communes qui exerce directement peu de compétences. 

 Le coût de fonctionnement de la piscine intercommunale 

La chambre s’est intéressée à la contrainte financière que représente la piscine 
intercommunale, dont la CCCY a repris la gestion au 1er janvier 2017 après la dissolution de 
l’ancien SIVOM. 

Le coût de fonctionnement brut de la piscine, hors recettes, s’élève à 1 387 €/m² en 201919. Il est 
légèrement supérieur au coût moyen des équipements gérés par les 163 intercommunalités de 
taille comparable retenues dans l’étude de l’observatoire des finances et de la gestion publique 
locales (OFGL)20, qui s’établit à 1 263 €/m² la même année. 

Le coût de fonctionnement net de la piscine, c’est-à-dire le reste à financer pour 
la communauté de communes après prise en compte des recettes, est toutefois sensiblement 
inférieur à celui des intercommunalités de l’échantillon comparatif : 739 €/m² contre 932 €/m² 
en 2019, soit un écart de 25 %. Autrement dit, les recettes de fonctionnement perçues 
permettent de réduire significativement la charge de cet équipement. Elles se situent à un 
niveau élevé puisqu’elles couvrent 47 % du coût de fonctionnement de la piscine, contre 26 % 
dans l’échantillon comparatif. 

À l’instar des charges de fonctionnement, les recettes de fonctionnement ont diminué en 2020 
et 2021 dans le contexte de la crise sanitaire. Sur ces deux exercices, la fréquentation a chuté 
de plus de 40 % par rapport à 2019. Le reste à charge a toutefois été contenu et a même 
diminué en 2021. 

 Évolution du reste à charge (en €) 

 
Source : comptes administratifs 

                                                
19 Année retenue pour écarter les effets liés à la crise sanitaire et permettre des comparaisons avec l’étude menée par 
l’observatoire des finances et de la gestion publique locales (OFGL) « Cap sur le coût de fonctionnement des piscines 
intercommunales » d’octobre 2021. 
20 Cap sur le coût de fonctionnement des piscines intercommunales, octobre 2021. 
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Afin de maîtriser les coûts de fonctionnement de cet équipement, la communauté de 
communes a remplacé, en 2018, le système de ventilation et rénové la chaufferie. Dans un 
contexte de forte augmentation des prix de l’énergie, d’autres investissements sont à l’étude, 
tels que la pose de panneaux solaires ou la création d’un réseau de récupération de la chaleur 
de certains équipements publics du territoire. 

En définitive, l’exploitation de la piscine intercommunale constitue une charge supportable 
malgré un déficit moyen annuel de 600 000 € représentant 4 % des dépenses réelles de 
fonctionnement. Les mesures envisagées pour améliorer l’efficacité énergétique de 
l’équipement sont de nature à préserver cet équilibre. 

5.4 L’investissement 

5.4.1 Un effort d’investissement faible mais fortement orienté vers les communes 

La communauté de communes a investi, de 2017 à 2021, 33,8 € par habitant soit 2,2 fois 
moins que les communautés de communes de la région Île-de-France et 2,9 fois moins que 
celles de métropole appartenant à la même strate démographique. 

 Dépenses d’investissement par habitant (en €) 

 
Source : fiches AEFF 

Sur l’ensemble de la période, les dépenses d’investissement se sont élevées à 9,04 M€ dont 
41 % ont bénéficié aux communes à travers les fonds de concours (13 € par habitant). 
La CCCY est la première distributrice de fonds de concours des communautés de communes 
d’Île-de-France. 

 Allocation des dépenses d’investissements 

en M€ 2017 2018 2019 2020 2021 Cumul 

Dépenses d'équipement (a) 0,90 1,69 0,54 1,04 0,64 4,81 

Subventions d'équipement (b)  0,36 0,58 1,37 0,69 0,68 3,68 

Autre, dont participations (c) 0,00 0,00 0,00 0,51 0,04 0,55 

Dépenses d'investissement (a + b + c) 1,26 2,27 1,91 2,24 1,36 9,04 

Source : comptes de gestion 
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Les dépenses d’équipement liées à des projets portés par la communauté de communes elle-
même ont représenté 4,81 M€ sur la période. Elles ont principalement porté sur des travaux 
de rénovation et l’achat d’équipements pour la piscine à hauteur de 1,1 M€, l’aménagement et 
la gestion des zones d’activité pour 0,9 M€, l’aménagement des stationnements de la gare de 
Montfort-Méré et les frais d’études afférents pour 0,85 M€, des travaux pour la maison 
médicale pour 0,48 M€, des frais d’études en rapport notamment avec l’audit énergétique et 
l’acquisition du domaine de Grignon pour un total de 0,26 M€, des travaux pour le gymnase 
pour 0,25 M€ ainsi que sur des dépenses liées au service d’ordures ménagères pour 0,24 M€. 

La chambre constate l’absence de plan pluriannuel des investissements (PPI). Pourtant, 
les budgets primitifs de 2021 et 2022 comportent des montants de crédits importants (2,4 M€ 
en 2021 et 6,14 M€ en 2022) pour l’acquisition de terrains au titre du « développement 
économique ». Ces inscriptions sont liées au développement de la zone Pavy III et des futures 
zones pour l’implantation d’entreprises. La communauté de communes soutient également le 
développement d’un projet ambitieux sur le domaine de Grignon. 

L’adoption d’un PPI ainsi que la conduite de certaines opérations au moyen d’AP/CP 
(autorisations de paiement / crédits de paiement) pourraient s’avérer utiles dans le bon pilotage 
des projets d’investissements. 

5.4.2 Le financement des dépenses d’investissement 

La CAF nette a contribué en moyenne à près de 87 % du financement des investissements 
sur la période 2017 à 2021. 

Les autres recettes d’investissement (FCTVA, subventions et produits de cession) ont 
constitué la deuxième source de financement des dépenses d’investissement. 

Ainsi, le financement propre disponible (9,91 M€) a couvert les 9,04 M€ de dépenses 
d’investissement. Il en est même résulté un solde positif qui a permis à la communauté de 
reconstituer son fonds de roulement (+ 0,88 M€). 

 Financement de l’investissement 

(en M€) 2017 2018 2019 2020 2021 Cumul 
% dépenses 

investissement 

CAF brute 2,44 1,48 1,74 2,47 2,04 10,17  

 - Annuité en capital de la dette 1,03 0,47 0,49 0,21 0,13 2,33  

 = CAF nette (A) 1,41 1,01 1,25 2,26 1,91 7,84 87 

Recettes d'inv. hors emprunt (B) 0,30 0,18 1,04 0,41 0,16 2,08 23 

 dont FCTVA 0,04 0,12 0,29 0,15 0,08 0,68 7 

 dont subventions d'investissement reçues 0,06 0,05 0,18 0,16 0,04 0,50 6 

 dont fonds affectés à l'équipement (amendes de 
police en particulier) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,04 0,05 1 

 dont produits de cession  0,20 0,00 0,56 0,09 0,00 0,86 9 

Financement propre disponible (A + B) 1,71 1,18 2,29 2,67 2,07 9,91 110 

Dépenses réelles d’investissement hors emprunt 0,90 1,69 0,54 1,04 0,64 4,81  

Besoin (-) ou capacité (+) de financement propre 0,45 - 1,09 0,38 0,43 0,71 0,88  

Nouveaux emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Mobilisation (-) ou reconstitution (+) du fonds 
de roulement net global 

0,45 - 1,09 0,38 0,43 0,71 0,88  

Source : comptes de gestion 
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5.5 L’endettement très faible 

La communauté de communes est très peu endettée. Entre 2017 et 2021, son encours de 
dette moyen (10 €/hab.) est largement inférieur aux moyennes régionale (139 €/hab.) 
et nationale (193 €/hab.) des communes de communes de la même strate démographique. 

L’endettement a légèrement augmenté en 2019 à la suite de l’intégration tardive de la dette 
de l’ex-SIVOM, d’un montant de 1,92 M€. 

La capacité de désendettement est très favorable et s’élève à trois mois d’épargne brute. 

L’encours de dette, constitué de trois emprunts au 31 décembre 2021, est sécurisé. 
L’ensemble de ces contrats est en effet classé sans risque (A1) selon la charte de bonne 
conduite signée entre les établissements bancaires et les collectivités locales. 

Le taux d’intérêt apparent de la dette s’élève à 4,7 % en 2021. Ce niveau élevé s’explique par 
l’ancienneté des emprunts souscrits où les conditions financières étaient moins favorables. 
La charge des intérêts de cette dette est négligeable et en diminution constante. 

 Principaux éléments sur la dette 

en M€ 2017 2018 2019 2020 2021 

Encours de dette du BP au 31 décembre (M€) 0,13 -0,34 1,09 0,86 0,72 

Dont emprunts transférés dans le cadre de 
l’intercommunalité (ex-SIVOM) 

0,00 0,00 1,92 0,00 0,00 

Capacité de désendettement BP en années 0,1 -0,2 0,6 0,4 0,4 

Charge d'intérêts (M€) 0,10 0,07 0,05 0,04 0,03 

Source : comptes de gestion 

5.6 Le fonds de roulement et la trésorerie 

Le fonds de roulement affiche un montant très élevé sur la période et augmente régulièrement 
depuis 2018. Il couvre ainsi entre 267 jours (2019) et 342 jours (en 2017) de charges courantes 
en fin d’exercice. Ce niveau important indique que les ressources stables sont supérieures 
aux emplois durables. Il a de plus permis de maintenir un niveau de trésorerie important. 
Celle-ci couvrait l’équivalent de plus de neuf mois de charges courantes au 31 décembre 2021. 

 Fonds de roulement et niveau de trésorerie 2017-2021 

au 31 décembre en € 2017 2018 2019 2020 2021 

Fonds de roulement net global (A) 12,22 11,13 11,51 11,94 12,65 

     en nombre de jours de charges courantes 342,0 278,3 273,2 301,0 310,2 

Besoin en fonds de roulement global (B) 0,57 -0,73 0,23 0,99 1,13 

 = Trésorerie nette (A - B) 11,65 11,86 11,28 10,95 11,52 

    en nombre de jours de charges courantes 326,1 296,5 267,6 276,1 282,4 

Source : comptes de gestion 

Ce niveau élevé de trésorerie n’a toutefois pas empêché une légère dégradation du délai 
global de paiement (DGP) des fournisseurs. Celui-ci n’a toutefois pas dépassé le plafond 
réglementaire de 30 jours. Cependant, le délai de mandatement a atteint 25 jours entre 2020 
et 2021. La communauté explique cette augmentation de délai par le manque de personnel. 
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 Évolution du délai global de paiement 

 
Source : chambre régionale des comptes Île-de-France, d’après les données de la trésorerie principale 

La chambre invite la communauté à faire preuve de vigilance quant au délai de mandatement. 

________________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________ 

La communauté de communes présente une situation financière globalement saine malgré 
une capacité d’autofinancement relativement faible. Par ailleurs, elle est très peu endettée. 

Cette aisance financière lui a permis d’adopter des mesures fiscales favorables aux 
entreprises, de verser d’importantes subventions d’investissement à ses communes membres 
et de reprendre les charges et la dette de l’ex-SIVOM, sans compromettre ses équilibres 
financiers. 

Toutefois, la communauté de communes doit rester vigilante dans la mesure où ses charges 
de fonctionnement ont augmenté plus rapidement que ses recettes. Afin de préserver l’état de 
ses finances, elle pourrait ainsi se doter d’une stratégie financière comportant des objectifs à 
moyen terme. 
_________________________________________________________________________ 

6 LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET LA MOBILITÉ, DEUX 
POLITIQUES STRATÉGIQUES  

6.1 Les principaux enjeux économiques du territoire 

Avec seulement 219 habitants au km², contre 631 habitants au km² dans l’ensemble des 
Yvelines, le territoire de la communauté de communes est à la fois peu dense et à dominante 
rurale. Près de 80 % de sa population réside dans une commune rurale21. 

                                                
21 Données INSEE. 
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La communauté de communes accueille par ailleurs, en 2019, environ 23 300 actifs occupés 
résidant sur son territoire, alors même que ce dernier ne compte que 12 680 emplois à cette 
date. Cet écart suggère une déconnexion assez forte entre le lieu de résidence et le lieu de 
travail. En effet, près de 86 % des actifs occupés travaillent en dehors de leur commune de 
résidence, que ce soit au sein ou à l’extérieur de la CCCY. Lors de leurs déplacements pour 
se rendre au travail, 79 % des actifs privilégient une voiture individuelle ou un deux-roues 
motorisé. 

Compte tenu de cette situation, la communauté de communes souhaite maintenir l’emploi sur 
son territoire et rapprocher les lieux d’activité de l’habitat. Le développement économique et 
la mobilité apparaissent ainsi comme deux sujets stratégiques pour son avenir. 

6.2 Les zones d’activité économique 

Le territoire de la communauté de communes compte quatre zones d’activités économiques 
(ZAE), dont trois ont été initialement créées à l’initiative de deux communes. 
Saint-Germain-de-la-Grange accueille les parcs d’activités de la Vallée Yart I et II, dits 
« PAVY I et II », ce dernier ayant été aménagé par la communauté de communes. 
La commune de Thoiry a quant à elle créé les zones d’activité de Villarceaux et du Petit Mont. 

Conformément aux dispositions de la loi NOTRé, ces ZAE ont été transférées à la 
communauté de communes en 2017, laquelle dispose désormais d’une compétence de plein 
droit en la matière. Cœur d’Yvelines en assure l’aménagement, l’entretien, la gestion et, le cas 
échéant, la commercialisation des terrains disponibles. Le territoire compte également d’autres 
zones d’activités industrielles, commerciales ou artisanales relevant de l’initiative privée. 

Quel que soit leur statut, public ou privé, ces zones d’activités sont principalement implantées 
selon un axe est/ouest, de part et d’autre de la Nationale 12 et de la ligne N du transilien reliant 
Dreux à Paris. 

 Implantation des zones d’activités sur le territoire de Cœur d’Yvelines 

 
Source : communauté de communes 
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Les ZAE « PAVY I », « PAVY II » et de Villarceaux n’offrent plus de disponibilités foncières. 
Les terrains proposés ont tous été commercialisés à des entreprises ou sont en cours de 
cession. La ZAE du Petit Mont à Thoiry, qui fait l’objet d’un budget annexe pour 
la commercialisation de ses terrains, ne compte plus que quatre lots disponibles, pour 
une surface totale de seulement 0,5 hectare. 

La communauté de communes estime que ses ZAE ne présentent aucun potentiel de 
densification permettant d’accroître les disponibilités foncières. Les ZAE ont ainsi été 
initialement alloties de manière à répondre aux besoins des entreprises locales, notamment 
des très petites entreprises (TPE) ou petites et moyennes entreprises (PME). De ce fait, la 
superficie des lots commercialisés est modeste, généralement de l’ordre de 1 000 à 2 000 m². 

Ce découpage révèle aussi le choix des élus du territoire de privilégier l’accueil de petites 
structures dans une volonté à la fois de maintien de l’emploi local et de préservation de 
certaines qualités architecturales du bâti. Ainsi, les règles des PLU communaux imposent des 
contraintes au niveau du bâti, telle qu’une emprise au sol limitée à 50 % de la superficie du 
terrain. À l’inverse, les grandes entreprises de stockage, jugées peu pourvoyeuses d’emplois, 
ne sont pas incitées à s’installer dans la communauté de communes. 

Pour répondre aux demandes des sociétés qui souhaitent développer leur activité 
ou s’implanter sur son territoire, la CCCY cherche à se doter de nouveaux espaces à vocation 
économique. Elle envisage aujourd’hui la création d’une cinquième ZAE à 
Saint-Germain-de-la-Grange (PAVY III). Ce projet nécessite au préalable une modification 
du PLU de la commune afin de modifier les règles d’usage des sols. Cette révision n’est pas 
garantie, dans la mesure où l’aménagement doit tenir compte de certaines contraintes 
environnementales, notamment l’objectif du « zéro artificialisation nette » (ZAN) inscrit dans 
la loi dite « loi climat et résilience22 » de 2021. 

Enfin, afin de réduire le nombre de locaux vacants sur son territoire et de favoriser l’installation 
de nouvelles entreprises, la communauté de communes a décidé de mettre en place la taxe 
sur les friches commerciales au 1er janvier 2023. Son taux, majoré et fixé au niveau maximum 
prévu par l’article 1530 du code général des impôts, augmentera progressivement de 20 % 
à 40 % d’ici 2025. 

6.3 Les aides aux entreprises 

6.3.1 Les aides à l’immobilier d’entreprise : une action essentiellement cantonnée au 
soutien financier aux projets d’initiative communale 

Les communes et leur EPCI à fiscalité propre disposent d’une compétence partagée en matière 
d’immobilier d’entreprise. Elles peuvent intervenir en mettant à disposition des entreprises des 
terrains, des locaux (pépinières d’entreprises, hôtels d’activités, tiers-lieux, etc.) ou en leur 
accordant des aides à l’investissement. 

Dans ce domaine, la communauté de communes laisse l’initiative à ses communes membres. 
Elle n’intervient qu’en second ressort pour accompagner les communes dans certains projets 
immobiliers. 

Afin d’identifier les besoins des entrepreneurs, la communauté de communes a ainsi lancé en 
2016 une étude de faisabilité et d’opportunité sur la création de tiers-lieux sur son territoire. 
Ces espaces se caractérisent par la diversité de leurs usagers (entrepreneurs, associations, 
citoyens) et des services qu’ils peuvent proposer (travail partagé, incubateurs ou pépinières 
d’entreprises, salles de réunion, laboratoires de fabrication, événementiel, etc.). Ils ont en 
commun de chercher à favoriser le partage de ressources et d’idées entre les différents 
acteurs qui les fréquentent. 

                                                
22 Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets. 
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L’étude a constaté que l’offre d’hébergement d’entreprises sur le territoire, qu’elle soit publique 
ou privée, était peu développée. Elle a également révélé l’existence d’un vivier important 
d’autoentrepreneurs et de travailleurs indépendants. Selon l’enquête menée auprès de 
245 répondants, ces utilisateurs recherchent des espaces de travail partagé, la mise à 
disposition de certains services, notamment de restauration et l’accès à une communauté de 
travail permettant l’échange de compétences et d’idées. Ces critères font des tiers-lieux une 
solution plus adaptée que les autres modèles d’immobilier d’entreprise existants (pépinières 
ou hôtels d’entreprises). Quatre sites d’accueil potentiel de tiers-lieux ont par ailleurs été 
plébiscités par les intéressés : Jouars-Pontchartrain, Montfort-l’Amaury, Neauphle-le-Château 
et La-Queue-les-Yvelines. 

Ainsi, la communauté de communes a octroyé en 2018 à la commune de Jouars-Pontchartrain 
un fonds de concours pour l’aménagement d’un espace de travail partagé dans des locaux 
communaux. En 2020, la communauté de communes a décidé de pérenniser cette aide aux 
communes pour développer de nouveaux tiers-lieux, lorsque l’initiative privée fait défaut. 
À ce jour, aucun nouveau fonds de concours n’a encore été accordé à ce titre. 

En définitive, en matière d’immobilier d’entreprise, l’action communautaire est peu 
développée. La communauté de communes n’intervient en effet qu’en complément de 
l’initiative privée, et seulement en tant que levier financier pour les communes. Elle ne maîtrise 
donc ni les caractéristiques des locaux créés, ni les prestations proposées, ni la politique 
tarifaire. 

6.3.2 L’accompagnement des entreprises avec Initiative Seine Yvelines 

Depuis 2020, la communauté de communes est partenaire de l’association Initiative Seine 
Yvelines, membre du réseau Initiative France. Cette structure soutient l’entrepreneuriat en 
accordant aux entreprises des prêts d’honneur à taux nul et sans garantie. Selon l’association, 
cette aide entraîne un effet levier important. En moyenne, le prêt bancaire accordé est huit fois 
supérieur au montant du prêt d’honneur. 97 % des entreprises aidées sont encore en activité 
trois ans après avoir bénéficié du prêt d’honneur. Initiative Seine Yvelines offre également un 
accompagnement personnalisé aux entrepreneurs (plan de financement, plan d’affaires, etc.). 

Pour soutenir cette action, la communauté de communes verse à l’association une contribution 
dont le montant, proportionnel à sa population, s’est élevé à 19 886,80 € en 2021. La même 
année, dans le cadre de ce partenariat, l’association a accordé 222 000 € de prêts d’honneur 
à des entrepreneurs du territoire. Ces aides ont permis la concrétisation de 13 projets de 
création ou reprise d’entreprise, ainsi que la création ou le maintien de 24 emplois. 

À ce jour, le bilan du dispositif apparaît positif au regard de son coût, modeste, pour 
la communauté de communes. 

6.4 Le soutien des entreprises fragilisées par la crise sanitaire 

Afin de soutenir les entreprises durant la crise sanitaire, la communauté de communes a 
adopté en 2020 un dégrèvement exceptionnel de la contribution foncière des entreprises 
(CFE). Cette mesure s’est appliquée aux établissements exerçant dans les secteurs éligibles 
(tourisme, hôtellerie-restauration, culture, sport, évènementiel, etc.) et dont le chiffres 
d’affaires annuel était inférieur à 150 000 € hors taxes. Elle a permis à 116 entreprises de 
bénéficier d’une réduction de leur imposition à la CFE. La moitié du coût de cette mesure, 
estimé à 260 000 €, a été prise en charge par l’État. 

En complément de cette mesure fiscale exceptionnelle, la communauté de communes a mené 
deux principales actions pour soutenir les entrepreneurs de son territoire. 
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6.4.1 Le bilan positif de la participation au fonds de résilience 

La communauté de communes n’a pas la faculté de verser elle-même des aides financières 
aux entreprises pour soutenir leur trésorerie ou favoriser leur développement. Toute action 
dans ce domaine requiert l’accord préalable de la région, qui dispose de la compétence de 
principe. 

La communauté de communes, de même que 70 autres collectivités locales d’Île-de-France, 
a participé au fonds de résilience créé par la région et la banque des territoires en juin 2020. 
Ce fonds de 150 millions d’euros a soutenu des TPE, PME, associations et acteurs de 
l’économie sociale et solidaire (ESS) dont la trésorerie a été fragilisée par la crise sanitaire et 
qui n’ont pu bénéficier des prêts garantis par l’État et des prêts rebond. Il a consisté en 
des avances remboursables, sans garantie et à taux zéro. 

La contribution de la communauté de communes au fonds s’est élevée à un montant total de 
124 000 € en 2020 et 2021. Cette participation vient en complément de celle des autres 
contributeurs, notamment la région et la banque des territoires. Elle doit exclusivement servir 
à soutenir des entreprises du territoire de la communauté de communes. 

Au niveau opérationnel, l’association Initiactive, gestionnaire du dispositif, a instruit les 
dossiers à l’aide d’opérateurs instructeurs, vérifié l’éligibilité des demandeurs, suivi la bonne 
utilisation des fonds et produit des bilans mensuels et annuels aux collectivités partenaires. 
La convention signée avec l’association prévoyait également la participation de 
la communauté de communes au comité de pilotage du fonds, avec voix délibérative, 
la participation à un comité local de suivi ainsi que la possibilité de rendre un avis sur 
les dossiers relevant de son territoire. 

La communauté de communes estime avoir disposé d’un bon niveau d’information sur les 
dossiers suivis. Elle a pu participer au comité de pilotage du fonds et réaliser des échanges 
mensuels avec la déléguée territoriale de la région qui animait le comité local de suivi du 
déploiement du fonds. Elle a enfin bénéficié de bilans chiffrés réguliers sur les aides versées. 

Le bilan financier et opérationnel de cette opération apparaît positif. Dans le cadre 
réglementaire prévu, sans avoir à acquitter de frais de gestion à l’association ni à assumer 
les charges administratives qu’implique la gestion d’un tel dispositif, la communauté de 
communes a ainsi pu soutenir financièrement 21 entreprises de son territoire. Avec une 
participation de 124 000 € seulement, environ 468 000 € d’aides financières ont pu être 
accordées à ces entreprises, soit un montant moyen de 22 000 €. Cette aide a été d’autant 
plus intéressante pour les entreprises que la communauté de communes a renoncé en 2021, 
sur invitation de la région, au recouvrement des avances remboursables. Cette décision 
a donc conduit à transformer ces créances en simples subventions. 

6.4.2 Le dispositif « expertise rebond » n’a pas encore rempli ses objectifs 

En complément de l’aide financière du fonds résilience et du partenariat avec Initiative Seine 
Yvelines, la communauté de communes a souhaité apporter un soutien opérationnel 
aux entrepreneurs de son territoire. À cet effet, le conseil communautaire a approuvé, en juin 
2020, la mise en place d’une enveloppe budgétaire d’un montant plafonné à 100 000 €. 
Celle-ci doit financer à hauteur de 80 % le recours à des experts-métiers qui interviennent 
auprès des entreprises volontaires. L’aide pour chaque entreprise est plafonnée à 3 000 €. 
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La communauté de communes a adressé un courrier aux 526 entreprises de son territoire dont 
le chiffre d’affaires représentait au minimum 250 000 € afin de leur présenter cette initiative. 
Pour autant, les résultats du dispositif n’ont pas été à la hauteur des attentes. Les rares 
entreprises qui ont répondu ont estimé que leur priorité était, à l’issue du premier confinement, 
de remplir leurs carnets de commandes. En définitive, une seule entreprise - un traiteur - a 
souhaité bénéficier d’une mission de conseil et d’aide opérationnelle visant à relancer et 
développer son activité. 

Selon la communauté de communes, les discussions ou rencontres réalisées avec les 
entrepreneurs lui ont toutefois permis de mieux connaître les attentes des sociétés et 
d’identifier les difficultés qu’elles rencontrent, notamment en matière de foncier ou de 
recrutement. 

Cette phase nécessaire d’étude des besoins aurait mérité d’être engagée préalablement au 
lancement du dispositif communautaire « expertise rebond ». Compte tenu des faibles moyens 
humains alloués au développement économique (0,3 ETP), cette réflexion aurait pu s’appuyer 
sur les chambres consulaires ou les réseaux d’entrepreneurs. 

6.5 L’exercice de certaines compétences est encore peu effectif 

6.5.1 L’absence de politique structurante en matière de soutien au commerce local 

La communauté de communes est compétente en matière de politique locale du commerce et 
de soutien aux activités commerciales. Elle intervient notamment pour autoriser l’ouverture 
des commerces locaux le dimanche. Conformément à l’article L. 3132-26 du code du travail, 
son avis conforme est en effet requis lorsque les communes souhaitent accorder à leurs 
commerces une autorisation de travail dominical de six à douze jours au maximum par an. 
Tel est le cas des communes de La-Queue-Lez-Yvelines, Méré, Jouars-Ponchartrain et 
Neauphle-le-Château qui ont obtenu un avis favorable du conseil communautaire. 
Ces décisions se fondent sur un objectif partagé de rééquilibrer la concurrence entre les petits 
commerces locaux et les grandes surfaces. 

En dehors de ce cadre particulier, la communauté de communes ne peut intervenir que dans 
les domaines définis comme relevant de l’intérêt communautaire. 

Selon les statuts de la CCCY, l’intérêt communautaire concerne : 

- l’aménagement des zones d’activités ayant pour tout ou partie une vocation commerciale ; 

- le soutien aux communes pour les travaux favorisant le maintien du commerce local ; 

- l’accueil et l’accompagnement des porteurs de projet dans le domaine commercial. 

Les deux premiers points ne traduisent pas la mise en œuvre d’une véritable politique 
communautaire de soutien au commerce local. En effet, en ce qui concerne le développement 
du foncier et du bâti à vocation commerciale, ces mesures font déjà partie de la compétence 
obligatoire dont dispose la communauté de communes sur l’aménagement et la gestion des 
ZAE. Le soutien – indirect – au maintien du commerce local entre quant à lui dans le cadre du 
fonds de concours « aides communautaires » que verse la communauté à ses communes. 

Le soutien aux porteurs de projet dans le domaine commercial offre en revanche des 
perspectives plus intéressantes. Depuis 2022, la communauté de communes est ainsi 
partenaire du dispositif « Ma boutique à l’essai » proposé par la fédération des boutiques à 
l'essai et le réseau associatif « Initiative France ». Cette opération vise à redynamiser 
les centres-villes en proposant à des entrepreneurs de bénéficier d’un local vacant dans lequel 
ils peuvent tester leur idée de commerce. Le porteur de projet retenu bénéficie d’un bail 
dérogatoire d’un an renouvelable et d’un loyer modéré. 
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Le dispositif lancé à Cœur d’Yvelines s’appuie sur le soutien opérationnel de la fédération des 
boutiques à l’essai et d’Initiative Seine Yvelines, notamment dans la sélection du porteur de 
projet. En dehors de la contribution annuelle versée à Initiative Seine Yvelines en contrepartie 
d’un soutien plus large aux entreprises de son territoire, cette opération en phase 
d’expérimentation est gratuite pour la communauté de communes. Le dispositif est pour 
le moment limité à une seule boutique, implantée sur la commune de Thoiry, mais pourrait 
ensuite être étendu en fonction de son succès. 

Toutefois, le rôle de la communauté de communes dans cette initiative n’est pas prépondérant. 
Le local est fourni par la commune tandis que le coût du dispositif, géré par Initiative Seine 
Yvelines, demeure gratuit à ce stade de l’expérimentation. La communauté de communes 
n’exclut pas, à terme, d’acquérir elle-même ses propres locaux. 

En définitive, le soutien au commerce local par la communauté de communes est 
une compétence qui a jusqu’à présent donné lieu à peu de réalisations et qui repose largement 
sur ses communes. Il n’existe en la matière ni stratégie ni politique structurante au niveau 
communautaire. 

La communauté de communes peut vouloir réserver les initiatives à ses communes membres. 
Pour autant, elle gagnerait à identifier les mesures les plus pertinentes pour son territoire en 
étudiant préalablement et précisément les besoins des commerçants. Elle pourrait ainsi 
se doter d’un observatoire du commerce qui aurait notamment pour mission de réaliser 
ce diagnostic. 

6.5.2 La promotion du tourisme, une politique en germe 

En matière de tourisme, la compétence est partagée entre le bloc communal, le département 
et la région. La communauté de communes est toutefois compétente de plein droit concernant 
la promotion touristique, qui comprend la création et la gestion des offices du tourisme. 

Ce domaine est encore peu investi par la CCCY. Ainsi, il n’existe pas d’office du tourisme 
communautaire, mais seulement des syndicats d’initiative à Neauphle-le-Château et 
Montfort-l’Amaury, gérés par des associations. 

Pour autant, le territoire de la communauté de communes se caractérise par la richesse de 
son patrimoine historique, culturel et naturel. Une action communautaire en la matière 
permettrait d’en assurer une meilleure promotion, notamment pour les communes qui 
disposent de faibles moyens financiers ou humains. 

Une première étape a été franchie à l’occasion des journées européennes du patrimoine 2022. 
La communauté de communes a référencé sur son site Internet les visites et animations 
organisées sur son territoire. De plus, elle propose désormais trois circuits permettant de 
découvrir le patrimoine de ses communes. Ces parcours sont également disponibles sous 
la forme d’un audioguide, via un site et une application mobile en libre accès. 
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 Une opportunité de développement pour le territoire : le domaine de Grignon 

Propriété de l’État, le domaine de Grignon accueille des locaux historiques de l’école 
d’ingénieurs AgroParisTech. À la suite du déménagement programmé de l’école sur 
le plateau de Saclay, l’État a souhaité vendre le site. La CCCY a manifesté son intérêt pour 
cette cession, afin de pouvoir maîtriser le devenir du site et d’en faire un outil au service 
du développement économique du territoire. 

En 2020, elle a candidaté à l’appel à projet lancé par l’État. En mars 2021, elle a présenté 
une offre finale conjointe avec l’association des anciens élèves « Grignon 2026 » avec 
laquelle elle partage une vision commune de l’avenir du site de 310 hectares. Le projet 
envisage de faire du domaine de Grignon un pôle d’excellence sur les enjeux liés à 
la transition énergétique, à l’agriculture et à l’innovation agronomique. Le site, outre des 
locaux destinés à l’enseignement et la recherche, accueillerait également des start-up et 
laboratoires travaillant sur ces thématiques. 

C’est toutefois l’offre d’un promoteur immobilier qui a été retenue, avant que l’État revienne 
sur cette décision en novembre 2021. Une nouvelle procédure de cession doit être lancée 
au second semestre 2022. 

Suivant la décision finale qui sera rendue par l’État, la reprise du site par l’association 
« Grignon 2026 », soutenue par la CCCY, pourrait représenter une opportunité de 
développement économique pour le territoire. Ce projet constitue également un vrai défi 
pour la communauté de communes. Même si l’acquisition du site, dont le coût est estimé à 
12 M€, reviendrait à l’association, les modalités de sa gestion n’ont pas encore été arrêtées. 
Dans l’hypothèse où la CCCY deviendrait gestionnaire en tout ou partie du site, elle devra 
anticiper les besoins humains et financiers nécessaires à cette intervention. Or, avec 
seulement 22,1 ETP dont seulement 0,3 est affecté au développement économique, 
un renforcement de ses effectifs sera indispensable en cas de gestion directe par 
la communauté de communes. 

6.6 Le soutien à la mobilité 

6.6.1 Une nouvelle gestion des parkings aux abords de certaines gares 

La communauté de communes est compétente en matière d’aménagement de l’espace pour 
la conduite d’actions d’intérêt communautaire. S’agissant des quatre gares du territoire, 
l’intérêt communautaire porte sur la création, l’extension d’aménagements multimodaux et 
la gestion des parcs relais à proximité immédiate de ces gares. 

La communauté de communes a constaté que de nombreux usagers extérieurs à son territoire 
occupaient les parcs de stationnement, gratuits jusqu’alors, des gares de 
Villiers/Neauphle/Jouars, Montfort-l’Amaury/Méré et de Garancières/La-Queue. Elle a 
souhaité mettre un terme à la saturation du stationnement en augmentant les capacités 
d’accueil des parkings et en instaurant une tarification différenciée entre les résidents et 
non-résidents. 

Ce projet a dû tenir compte des contraintes liées à la propriété de ces parkings : 

- gare de Garancières/La-Queue : les installations appartiennent à la SNCF et à 
Île-de-France Mobilités (IDFM) qui se sont chargés de l’aménagement et de la gestion 
des parkings ; 
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- gare de Villiers/Neauphle-Jouars : les installations sont pour partie propriété de 
la SNCF et IDFM qui ont procédé à l’aménagement des parkings relais de la gare et à 
la mise en place d’un tarif unique de 20 € par mois. En revanche, les parkings de la gare 
routière appartiennent à la communauté de communes depuis la dissolution du SIVOM, 
laquelle a dû tenir compte, dans ses propres choix de gestion, de la tarification mise en 
place par la SNCF ; 

- gare de Montfort-l’Amaury/Méré : les terrains aux abords de cette gare appartiennent à 
la commune de Méré et à la communauté. 

Ainsi, en matière d’aménagement des abords des gares, l’intérêt communautaire semble avoir 
été largement défini dans les statuts alors même que la communauté et les communes 
concernées n’ont pas la possibilité d’agir directement sur certaines installations appartenant à 
la SNCF et à IDFM. 

Afin d’aménager les parkings appartenant à l’intercommunalité ou à ses communes puis d’en 
confier la gestion à un prestataire, avec l’instauration d’une tarification, le conseil 
communautaire a approuvé le recours à une délégation de service public (DSP) le 26 mars 
2018. Bien que 17 dossiers de candidatures aient été initialement retirés, une seule offre a 
finalement été déposée. La société Effia, seule en compétition, a ainsi été retenue le 7 mars 
2019, après trois réunions de négociation. La concession concernant les parcs de 
stationnement des gares de Montfort/Méré et de Villiers/Neauphle/Jouars a été signée pour 
une durée de 10 ans avec une prise en charge à 75 % du montant total des investissements, 
soit environ 670 000 €. 

En ce qui concerne la gare de Montfort/Méré, la délégation de service public a conduit à 
la mise en place d’une tarification différenciée entre les résidents et les non-résidents 
(respectivement 17 € contre 34 € en cas d’abonnement mensuel) et à la création de 
150 nouvelles places de stationnement. S’agissant de la gare de Villiers/Neauphle/Jouars, 
la communauté de communes a été contrainte d’aligner la tarification sur celle mise en place 
par la SNCF sur les parkings voisins, soit 20 € par mois. 

Ces mesures ont permis de mettre fin à la saturation des parcs de stationnement. En 2020, 
le nombre de véhicules extérieurs au territoire a été divisé par trois tandis que la fréquentation 
des résidents a augmenté de moitié. 

6.6.2 Favoriser le désenclavement rural grâce à « Rézo Pouce » 

« Rézo Pouce » est un réseau d’autostop organisé, gratuit pour l’usager et accessible sur 
Internet et application mobile. Il vise à développer la mobilité en zone rurale ou périurbaine. 
Après inscription, l’identité de la personne est vérifiée, ce qui offre des garanties aux membres 
de la communauté. 

Certaines communes étaient déjà adhérentes au réseau. La communauté de communes a 
souhaité promouvoir ce dispositif à l’échelle de l’ensemble de son territoire en signant en 2019 
une convention avec la société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) Rézo Pouce. 
Cette convention permet à la communauté de bénéficier de l’assistance de la société, 
d’un accompagnement dans la promotion du réseau et d’un accès aux données de 
fréquentation sur son territoire. De son côté, la communauté de communes gère les 
inscriptions en mairie ou dans des points relais. Elle favorise également le développement du 
réseau par la mise en place d’une signalétique et la création de points d’autostop dédiés. 
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Le nombre d’usagers du territoire de la communauté de communes est en hausse régulière. 
Un peu plus de 630 inscrits étaient recensés en juin 2022, contre moins de 400 en septembre 
2018. À raison d’un coût d’abonnement annuel de 3 500 € HT pour la communauté de 
communes, la participation pour chaque inscrit s’élève à environ 5,50 €. Le dispositif est donc 
peu coûteux pour la communauté de communes. Sa portée reste toutefois limitée. 
La communauté de communes envisage ainsi de développer le réseau sur certains axes 
prioritaires, notamment en direction des gares et des lycées. 

6.6.3 Une réflexion sur la mobilité à mener à l’échelle du territoire 

L’aménagement des parkings des abords des gares et le soutien à Rézo Pouce sont des 
mesures pouvant faciliter les déplacements. Pour autant, elles ne constituent pas une véritable 
politique de mobilité à l’échelle de la communauté de communes. 

Certes, en Île-de-France, l’autorité organisatrice de la mobilité est Île-de-France Mobilités. 
Cet établissement public élabore un plan de mobilité à l’échelle de la région. La communauté 
de communes a toutefois la possibilité de décliner ce plan à son échelle en fonction des enjeux 
locaux. L’élaboration d’un tel plan permettrait notamment de traiter des mobilités dites 
« alternatives », telles que le covoiturage, l’autostop ou encore le vélo à travers 
le développement de pistes cyclables. Elle permettrait également d’identifier les 
aménagements nécessaires pour faciliter les déplacements vers les points d’intérêt du 
territoire, notamment les centres-villes et les gares. 

Ce plan de mobilité pourrait s’appuyer sur les résultats d’une étude commandée en 2022. 

________________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________ 

En matière de développement économique et de soutien à la mobilité, l’action de 
la communauté de communes a produit des résultats contrastés. À l’image des autres 
compétences qu’elle exerce, elle a préféré le plus souvent intervenir de manière indirecte, soit 
en soutenant les communes dans leur projet, soit en prenant part à des dispositifs lancés par 
d’autres acteurs publics ou privés. 

Les études réalisées en matière d’immobilier d’entreprise et de mobilité, ainsi que les 
échanges initiés avec les entrepreneurs dans le cadre du dispositif « expertise rebond » lui 
permettent cependant de disposer aujourd’hui d’une meilleure connaissance des besoins de 
son territoire. 
__________________________________________________________________________ 
 



Communauté de communes Cœur d’Yvelines (CCCY) (78), exercices 2017 et suivants 
Rapport observations définitives 

S2 – 2230122 / VA 48/51 

 

ANNEXES 

 

 

 Déroulement de la procédure ........................................................................49 

 Gestion des ordures ménagères ....................................................................50 

 Glossaire des sigles .......................................................................................51 

 



Communauté de communes Cœur d’Yvelines (CCCY) (78), exercices 2017 et suivants 
Rapport observations définitives 

S2 – 2230122 / VA 49/51 

 Déroulement de la procédure 

Le tableau ci-dessous retrace les différentes étapes de la procédure définie par le code des 
juridictions financières aux articles L. 243-1 à L. 243-6, R. 243-1 à R. 243-21 et par le recueil 
des normes professionnelles des chambres régionales et territoriales des comptes. 

Objet Date Destinataire 

Envoi de la lettre d'ouverture de contrôle 20 avril 2022 Hervé Planchenault, président 

Entretien de début de contrôle 26 avril 2022 Hervé Planchenault 

Entretien de fin d’instruction 26 septembre 2022 Hervé Planchenault 

Délibéré de la formation compétente 13 octobre 2022 - 

Envoi du rapport d'observations provisoires 24 novembre 2022 Hervé Planchenault 

Réception des réponses au rapport 
d'observations provisoires 

24 janvier 2023 Hervé Planchenault 

Délibéré de la formation compétente 16 février 2023 - 

Envoi du rapport d'observations définitives 22 mars 2023 Hervé Planchenault 

Réception des réponses annexées au 
rapport d'observations définitives 

28 avril 2023 Hervé Planchenault 
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 Gestion des ordures ménagères 

 

Modalités d’exercice de la compétence « gestion des déchets ménagers » en Île-de-France 

 
Source : Institut Paris Région 
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 Glossaire des sigles 

AC Attributions de compensation 

CCCY Communauté de communes Cœur d’Yvelines 

CFE Cotisation foncière des entreprises 

CGCT Code général des collectivités territoriales 

CLECT Commission locale d’évaluation des charges transférées 

CRTE Contrat de relance et de transition écologique 

DGF Dotation globale de fonctionnement 

EPCI Établissement public de coopération intercommunale 

ETP Équivalent temps plein 

FCTVA Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée 

FPIC Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 
communales 

FNGIR Fonds national de garantie individuel des ressources 

GEMAPI Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

IDFM Île-de-France Mobilités 

OFGL Observatoire des finances et de la gestion publique locales 

PCAET Plan climat-air-énergie territorial 

PPI Programmation pluriannuelle des investissements 

SCoT Schéma de cohérence territoriale 

SEPUR Société d’entretien et de propreté urbaine 

SICTOM Syndicat intercommunal de collecte et de traitement des ordures 
ménagères 

SIDOMPE Syndicat intercommunal pour la destruction d'ordures ménagères et 
la production d'énergie 

SIEED Syndicat intercommunal d'évacuation et d'élimination des déchets 

SITREVA Syndicat intercommunal pour le traitement et la valorisation des déchets 

SDIS Service départemental d’incendie et de secours 

SIVOM Syndicat intercommunal à vocation multiple 

ZAE Zone d’activité économique 
 



RÉPONSE DU PRÉSIDENT  

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

CŒUR D’YVELINES (*) 

(*) Ces réponses jointes au rapport engage la seule responsabilité 
de ses auteurs, conformément aux dispositions de l'article L.243-5 
du Code des juridictions financières. 
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Charte de la construction
de Jouars-Pontchartrain



Charte de la construction de Jouars-Pontchartrain
CAUE 78 - mai 2023

Mot de Monsieur le Maire 
Cher Constructeur,
Chère Chartripontaine et Cher Chartripontain,

Notre commune est constituée principalement d’habitations individuelles qui se sont 
développées avec le temps dans un bourg et des hameaux organisés autour d’une vaste 
campagne agricole et naturelle préservée. Les grands tracés de « Le Nôtre » ont aligné ces 
évolutions autour du Château et relient partout la vie dans notre commune. Nos lieux 
d’habitation sont donc marqués par l’histoire et possèdent tous un charme particulier 
ponctué par des styles et des architectures diverses.
A seulement 35 km de Paris, l’expansion urbaine se fait pressante et les migrations humaines 
s’intensifient. Les modes de vie changent, le prix du foncier bâti croît et nous devons créer un 
parcours résidentiel pour permettre à nos jeunes, nos familles et nos aînés de pouvoir vivre 
ensemble toute leur vie sur la commune. 

Depuis les années 2000, l’Etat nous contraint par la loi à construire des logements sociaux qui 
manquent en grand nombre en Île-de-France. Nous souhaitons favoriser la construction de 
collectifs à taille humaine tout en cherchant à préserver l'identité rurale de la Commune. 
Pour répondre à nos obligations, nous faisons appel à des bailleurs sociaux et à des 
promoteurs. Mais la qualité des chantiers et des constructions n'est pas toujours au rendez-
vous. Aussi la vigilance doit être de mise car nos habitants, parfois angoissés par ces 
changements, ne peuvent pas, en plus, subir les aléas et erreurs de ces travaux parfois 
intrusifs.

C’est pourquoi la municipalité de Jouars-Pontchartrain a décidé de s’associer au CAUE 78 
(Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) afin de bâtir une charte qualité à 
laquelle les constructeurs voulant travailler sur notre commune devront adhérer et respecter. 
Nous espérons ainsi prendre la main sur notre devenir et définir nos exigences en matière 
d’architecture, d’intégration avec l’âme de nos quartiers, de respect des principes d’écologie 
locale et de sobriété énergétique, de qualité des chantiers, de respect des voisinages, de 
qualité des constructions et d’entretien des bâtiments.

Nous étudierons avec bienveillance les projets qui font du sens pour la commune, respectent 
les règles du PLU et sont proposés par les constructeurs qui adhèrent à notre charte. Les 
principes et recommandations contenus dans ce document référence proviennent des 
livrables d’ateliers collaboratifs que nous avons conduits avec notre conseil impliquant élus, 
habitants et des promoteurs et bailleurs qui se sont associés à notre démarche.

Je vous laisse découvrir et adopter le contenu de la « Charte de la construction » de la 
commune de Jouars-Pontchartrain.

Bien chaleureusement,

Philippe EMMANUEL, Le maire
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Le mot du CAUE

Cette Charte de la construction aborde les principales caractéristiques
paysagères, architecturales et naturelles de la ville de Jouars-Pontchartrain, elle
est incitative et n’a pas de caractère opposable comme le PLU. Bien connaître et
s’imprégner de ce contexte doit être un préalable à tout projet. La commune
faisant partie du périmètre du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de
Chevreuse, nous invitons les porteurs de projet à consulter sa charte (2011-2026),
prévoyant les moyens de protéger la flore, la faune, les paysages et le bâti ancien.
Parachevant ce dispositif, les constructeurs devront également se conformer au
Règlement de voirie créé concomitamment par la Ville. Vous trouverez les liens
vers ces documents en annexe 1 de la charte.

Être attentif au contenu de cette Charte de la construction témoigne d’un
engagement en faveur de plus de qualité architecturale dans les projets, mais
aussi d’un souci de la qualité d’usage des logements dans le respect du contexte
bâti et paysager. Nous espérons que ce document méthodologique, support de
discussion entre les porteurs de projet et la Ville de Jouars-Pontchartrain sera
largement utilisé comme guide à la conception d’un projet et facilitera la
construction de nouvelles opérations.

Nous remercions toutes les personnes ayant participé à l’élaboration de ce
document : élus, services de la Ville, Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de
Chevreuse, habitants, bailleurs et promoteurs.
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01. Étapes d’un projet à Jouars-Pontchartrain

1. Prise de contact avec le service de l’urbanisme et présentation de la
charte

La Ville de Jouars-Pontchartrain demande à tout porteur de projet de prendre
rendez-vous afin de discuter de l’ampleur du projet et du quartier envisagé avant
toute prospection foncière et sans prise de contact directe avec les propriétaires.

2. Définition du projet

Tout porteur de projet devra s’entourer des professionnels compétents pour mener
à bien son projet que ce soit pour les études préalables, la conception du projet et
sa mise en œuvre. Les maîtres d'œuvre architectes seront mandatés pour une
mission complète (des premières études jusqu’au suivi du chantier). Les études
préalables de sondage ou de forage sont une nécessité. Elles permettent de
connaître la nature des sous-sols qui sont très hétérogènes à Jouars-Pontchartrain
et ne sont pas connus précisément sur l’ensemble du territoire. En effet, les travaux
excavatoires liés aux nouvelles constructions peuvent induire des problèmes de
stabilité, voire des modifications des réseaux d’eaux souterraines ou de surface et
impacter gravement l’intégrité ou la viabilité des constructions du voisinage. Tout
projet devra s’adapter à l’échelle du quartier ambitionné. Il se dessinera en fonction
de la capacité du site à accueillir un certain nombre de logements et non l’inverse.
Le choix de l’échelle, de la volumétrie de l’opération sera discuté étroitement avec
la Ville. Selon la complexité et/ou l’importance d’une opération, le CAUE peut être
consulté pour un conseil simple permettant de faire évoluer le projet.
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3. Concertation avec la population et les associations

Une concertation avec la population et les associations sera organisée pour tout
projet ayant un impact significatif sur le quartier. Avant la première esquisse du
projet, les points clés seront discutés avec les riverains et les associations
compétentes lors d’une réunion de concertation organisée avec les maîtres
d'œuvre, le promoteur et la Ville. Elle permettra d’aborder le nombre de
logements et de stationnements, la hauteur de la construction, l’emprise des
héberges etc. Cela pourra se faire autour d’une maquette présentant le contexte
bâti avec la volumétrie du projet. Ces avis seront recueillis et soumis au porteur de
projet. Ils permettront le cas échéant de faire évoluer le projet avant le dépôt du
permis de construire. La démarche de concertation permet de s’appuyer sur des
personnes ayant une bonne connaissance du contexte pour définir le projet au
plus près de la réalité du site. Cette démarche permet généralement de limiter les
recours et d’assurer une meilleure acceptabilité du projet par les riverains.

4. Dépôt du permis de construire

Suite au dépôt du permis de construire, l’Architecte des bâtiments de France
(ABF) est consulté selon les secteurs (cf. PLU), puis le dossier est instruit par la
communauté de communes Cœur d’Yvelines. Après l’acceptation du permis de
construire, l’éventuel recours des tiers au projet sera possible.

5. Information des riverains sur le déroulé du chantier

Avant le début du chantier, une réunion sera organisée afin de présenter le projet
en se concentrant sur les points pouvant avoir un impact sur le voisinage. Ce sera
également l’occasion de présenter le déroulé des travaux aux riverains : moments
clés du chantier, zones de livraison et de stockage etc.

01.
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6. Gestion de chantier et des nuisances

Tout porteur de projet devra prendre connaissance du règlement de voirie de la Ville
afin de préparer le chantier. L'ébauche de PIC (Plan d’installation de chantier) doit
être déposée à la mairie avant le dépôt du Permis de construire. Cette action engage
le promoteur sur la tenue du chantier et donne à la commune une vision du chantier
lors de la validation du permis de construire.
Avant le début du chantier, une analyse du site autour du chantier sera réalisée par
le porteur de projet afin de limiter l’impact des nuisances sur le voisinage. La sécurité
des habitants aux abords du chantier est une priorité, les risques potentiels seront
soigneusement répertoriés et les dispositifs pour s'en prémunir prévus dès
l'ouverture du chantier. Cette analyse sur un plan masse, permettra de dégager les
différentes zones à protéger de la circulation générée par le chantier comme les
lieux publics, les abords des écoles, les commerces, d’autres chantiers en cours et
l’impact sur les milieux de vie et de déplacement de la faune et la flore. Une
personne de l’équipe de chantier sera nommée afin d’assurer le respect du bon
déroulement du chantier et sera l’interlocuteur principal des services de la Ville. Les
horaires des livraisons devront être choisis de manière à limiter au maximum les
nuisances pour les riverains. Une attention particulière sera portée aux piétons,
notamment les plus vulnérables (enfants, personnes âgées, handicapés). Il s’agira de
favoriser le stationnement directement sur le site et non dans les rues adjacentes,
définir les zones précises de livraison de matériaux, les lieux de stockage et gérer la
fréquence des circulations en direction et depuis le chantier avec les gros véhicules.
Le ramage et le système racinaire des arbres présents sur la parcelle seront
suffisamment protégés durant la totalité du chantier. Le même soin sera donné lors
du stockage des arbres à planter, en les laissant le moins de temps possible hors de
la terre. Ils seront plantés dans des espaces de pleine terre suffisamment grands afin
qu’ils puissent effectivement prendre racine et pousser correctement.

>> Exemple de prise en compte de l'espace nécessaire à un arbre (fosse), Chalezeule © Freaks architecture
>> Mauvais exemple de stockage d’arbres dans une opération © CAUE 78
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7. Livraison de l’opération et visite de conformité

À la fin du chantier, l’achèvement et la conformité de la construction avec
l’autorisation d’urbanisme seront vérifiées par le service instructeur pour délivrer la
DAACT (Déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux).
L’absence d’un certificat de conformité peut empêcher la vente du bien et la non-
conformité peut entraîner des poursuites.
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“L’identité rurale de Jouars-Pontchartrain sera affirmée en sanctuarisant les
espaces naturels et agricoles et en les protégeant d’une pression urbaine
grandissante. Le développement urbain privilégiera le renouvellement de la ville sur
elle-même.” (Extrait du PADD de Jouars-Pontchartrain)

1. Bien connaître le contexte avant toute intervention

Jouars-Pontchartrain est constitué de bâtiments au caractère patrimonial
exceptionnel, comme le château de Pontchartrain, la place Foch et l’église Saint
Martin qui sont classés au titre des Monuments historiques. Outre ces bâtiments
repérés possédant une protection spécifique, le bourg de Jouars-Pontchartrain et ses
hameaux sont constitués de bâtiments anciens non protégés qui présentent des
caractéristiques patrimoniales et mémorielles à préserver. Un certain nombre de ces
bâtiments anciens présentant un intérêt historique et patrimonial sont identifiés au
PLU. Il est important de bien s’informer sur l’ensemble de ce patrimoine afin de
préserver la qualité du cadre bâti. Pour toute opération sur du bâti ancien, la
dimension patrimoniale, la pérennité des matériaux choisis et l’ambition
énergétique seront les principaux axes de travail à définir et à communiquer à la
Ville.

>> Caractère rural de Jouars-Pontchartrain © Ville de Jouars-Pontchartrain

02. Préserver le caractère rural de Jouars-Pontchartrain et
de ses hameaux en favorisant la qualité architecturale des
constructions

>> Caractère rural et paysager de Jouars-Pontchartrain © Ville de Jouars-Pontchartrain
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>> Château de Jouars-Pontchartrain © Ville de Jouars-Pontchartrain

>> Mode d’occupation des sols 2017 de Jouars-Pontchartrain, source : CEREMA, Modifications :
Mairie de Jouars-Pontchartrain

>> Centre-bourg, et bâtiment du Gai Relais © Ville de Jouars-Pontchartrain
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Centre-bourg : Pontchartrain

Pontchartrain est un village historique issu de la création d’un axe routier
d’évitement de la côte de Neauphle avec sa place ronde ordonnancée : la place
Foch. La présence du château, de l’hôpital et le développement de l’économie
liée à la route ont contribué à l’essor de la ville. Le village s’est développé à mi-
pente d’un coteau orienté sud/ouest, entre la route de Dreux et la forêt de sainte
Apolline sur le haut du coteau. Le bas est constitué de maisons en linéaire le long
de la route, d’une petite zone d’activités et d’un centre commercial. Le centre-
bourg constitué des principaux équipements de la commune s’est développé à
côté de la place Foch tandis que le commerce se maintient sur la route
principale. La structure viaire fait apparaître en partie basse des axes encore issus
des tracés anciens, le nord ayant une structure plus aléatoire mais visible depuis
le lointain. Plus bas dans le parc du château ont été construits un foyer et des
équipements scolaires et sportifs ainsi qu’un collège.

Le village est ainsi constitué de 5 secteurs aux caractéristiques architecturales
très différentes :

1. L’armature ancienne autour de la route RD912, de la place Foch et de
l’hôpital

2. Les lotissements du pré des Fontaines et du parc des Bordes
3. Les secteurs d’urbanisation récents
4. Le centre-bourg et les équipements
5. Le cône Ouest autour de la Bonde

1. Dans le secteur ancien, en partie couvert
par le périmètre de protection des
Monuments historiques, les nouveaux
projets doivent conserver le caractère, la
massivité et les volumétries existantes en
particulier sur les façades visibles depuis la
rue.

>> Place Foch, © Ville de Jouars-Pontchartrain

1110



Charte de la construction de Jouars-Pontchartrain
CAUE 78 - mai 2023

2. L’aspect plus ordonnancé sur la route
principale mais fragmenté dans les îlots et le
quartier des Bordes doit guider la conception
architecturale. L’intégration d’éléments
contemporains se fera avec une grande
maîtrise du dessin. Ces lotissements dont les
possibilités de densification sont faibles doivent
préserver leur milieu naturel, la perméabilité
des sols, la végétalisation des clôtures.

3. Les secteurs pavillonnaires récents en cours
de densification doivent trouver un équilibre
entre le pavillonnaire et le collectif. Cela ne
pouvant se réaliser que dans le cadre
d’opérations spécifiques en accord avec la
commune (notamment pour les secteurs
identifiés au PLU). L’amélioration et le bon
dimensionnement des voies doivent
accompagner la densification des quartiers.

4. Le centre-bourg concentre les équipements
collectifs : Mairie, médiathèque, hôpital (ci-
contre), équipements scolaires, gymnase,
résidence pour personnes âgées. La zone de
l’hôpital recèle d’un gros potentiel de
densification qui devra être conçu dans le
respect du caractère ancien du quartier et des
bâtiments classés.

5. Le Cône de la Bonde est le principal espace
potentiel de densification de la commune. Son
urbanisation devra être conçue dans un plan
d’ensemble et respecter la volumétrie et les
caractéristiques architecturales du tissu urbain
proche. Ci-contre la volumétrie et typologie
architecturale pouvant servir de référence.

>> Pré-des-Fontaines, © Ville de Jouars-Pontchartrain

>> Résidence d’Andin, © Ville de Jouars-Pontchartrain

>> Hôpital de Jouars-Pontchartrain, © Ville de Jouars-Pontchartrain

>> 26 Route du Pontel, © Ville de Jouars-Pontchartrain
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Hameau de Chennevières

>> Chennevières, © Association Chennevières

Ce faubourg en continuité de Pontchartrain, est isolé par le franchissement des
grands axes de circulation et situé à flanc de coteau. La partie basse ancienne,
très en pente, avec des murs en pierres, des maisons remarquables et un espace
public pittoresque est à préserver. A noter la présence d’eaux souterraines et des
rus de Maurepas et d’Elancourt constituant une zone humide sensible avec des
risques de débordements. En partie haute, près du tunnel de la déviation, l’entrée
de ville pourrait être densifiée en respectant le bâti traditionnel et son gabarit. Un
stationnement déporté vers le tunnel peut être envisagé.

Hameau de La Richarderie

>> La Richarderie © Ville de Jouars-Pontchartrain

Ce faubourg isolé de Pontchartrain s’allonge sur un coteau bien exposé avec des 
vues sur la plaine. L’étroitesse de son accès a poussé à une extension vers le bas 
du coteau dégradant l’étagement d’origine et la vue que l’on peut avoir depuis 
le lointain. La qualité des constructions, leur faible hauteur (R+1) et la 
préservation d’un environnement végétal sont à prendre en compte dans ce 
contexte. La création de petits parkings même déportés est à envisager pour 
résoudre le stationnement qui doit être au maximum intégré et dissimulé.
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Hameau de Jouars

>> Jouars, © Ville de Jouars-Pontchartrain

Cet îlot ancien est isolé dans la plaine, il comporte quelques maisons et l'église Saint
Martin, symbole remarquable dans le paysage. Sa position au milieu de la plaine
agricole ne permet pas d’extension du hameau. La densification peut se faire par des
extensions compactes et groupées s’insérant harmonieusement dans le bâti rural
traditionnel : façades enduites et toits, murs de clôture en continuité des murs
existants et/ou végétalisés du côté des cultures.

Hameau d’Ergal

Situé sur le coteau exposé au nord de la plaine de Jouars et adossé à la forêt de
Maurepas, il est relativement isolé. Constitué d’un centre ancien regroupé autour
d’une ferme du XVIIIe siècle, le hameau s’est étendu sur la plaine de manière
discontinue laissant des vues sur le paysage alentour. Cette perméabilité urbaine
tend à se réduire par la densification faisant perdre sa particularité au hameau. Il
subit une certaine pression foncière par la progression à l’est des quartiers
pavillonnaires de la ville nouvelle d’Elancourt. L'objectif est de maintenir le
caractère rural par une densification contenue avec des toitures à deux pentes et
des volumes compacts sans s’interdire d’architecture contemporaine. Il paraît
toutefois nécessaire de maintenir ou de recréer les cônes de vues caractéristiques
vers la plaine.

>> Ergal, © Ville de Jouars-Pontchartrain
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Hameau des Mousseaux

Ce hameau est situé au nord/ouest de la plaine et la domine légèrement. Il est à
proximité de la grande ferme du XVIIIe siècle, relativement dense ce qui rend
complexe son évolution en dehors des quelques entreprises artisanales encore
existantes. Les limites de ce hameau, très visible depuis la plaine, doivent être
maîtrisées et une attention particulière doit être portée à l’impact paysager des
constructions périphériques. D’une architecture à l’identité moins marquée que
les autres hameaux, il possède une population importante qui pourrait justifier
une petite centralité (dont les équipements et le lieu seraient à définir).

>> Les Mousseaux, © Ville de Jouars-Pontchartrain

Hameau de La Dauberie

À l’origine, le site est “urbanisé” sur une zone naturelle partiellement boisée. Les
habitations s’étendent sur une longue bande de terre en légère pente le long des
deux rues qui la traversent. L’habitat y est peu dense et bénéficie souvent de
grandes parcelles. Le bassin de la Mauldre constitue un lieu d'intérêt esthétique
et écologique. La particularité du site, la présence importante de la nature,
l’étroitesse du coteau et la nuisance de la route départementale incitent à
préserver sa particularité en construisant peu et en favorisant une architecture
discrète.

>> La Dauberie, © Ville de Jouars-Pontchartrain
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2. Qualité architecturale des nouvelles constructions

Toutes les caractéristiques d’un site (constructions, murs, topographie, végétation, 
sources d’eau etc.), les contraintes posées par les constructions voisines et le cadre 
posé par le PLU doivent être perçus comme autant de possibilités de développer un 
projet original et adapté au contexte. Chaque situation étant unique, chaque projet 
se doit de l’être également. La bonne insertion dans l’environnement est 
primordiale, sans empêcher la construction de bâtiments à l’architecture 
contemporaine et l’usage de matériaux divers.

>> Exemples d’architectures contemporaines prenant en compte le contexte : Fabienne Bulle
architecte, Clamart (92) © Fabienne Bulle sauf mention contraire / Studio Montazami, les Alluets-
le-Roi (78) © Olivier Rolfe sauf mention contraire / Pierre Audat et associés, Houilles (78), © Cyrille
Weiner

>> Eléments architecturaux de construction neuve ou de réhabilitation sur la commune 
© Ville de Jouars-Pontchartrain
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Face aux défis actuels concernant la consommation d’énergie, l’insertion d’une 
construction dans un site se fera en fonction de ses caractéristiques mais 
également dans une logique bioclimatique afin de placer les espaces jours au 
maximum au sud avec les occultations nécessaires évitant les surchauffes en été. 
Les nouvelles constructions devront utiliser intelligemment les matériaux en 
fonction de leurs performances et de leur faible impact écologique. Tout projet doit 
être pensé en fonction de son énergie grise : énergie globale qui est mise en œuvre 
pour la mise en œuvre d’un matériau, d’un objet, d’un bâtiment. S’intéresser au 
cycle global de production d’un matériau permet de réduire de 30% la quantité 
d’énergie grise d’une construction.[1]

>> 58 logements, Fresh architectures, Versailles (78) © David Foessel
>> 40 logements sociaux I3F avec des loggias se fermant avec des volets roulants (confort d’été), TECTÔNE -
architectes + JTB architecture, Issou (78) © CAUE 78

[1] (Guide technique Biodiversité & Bâti, CAUE de l’Isère et LPO, 2012)

La qualité architecturale d’une construction est assurée par :

• La bonne insertion dans le site en fonction de ses caractéristiques :
constructions existantes sur la parcelle et aux abords, topographie, végétation
et arbres

• Le souci de l’implantation et de la volumétrie : en fonction des usages et des
constructions voisines

• Le rapport à l’espace public : la limite avec la rue, l’entrée, la clôture
• Le traitement des façades : rythme des ouvertures et occultations,

matériaux utilisés, type de toiture, terrasse, loggia…

>> Construction bois sur la commune © Ville de Jouars-Pontchartrain
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3. Connaissance du bâti ancien

Le bâti ancien possède des proportions particulières et des spécificités 
constructives et fonctionnelles liées aux techniques et matériaux utilisés. Les murs 
anciens en pierre ou en terre ont une bonne inertie thermique et sont perméables 
à la vapeur d’eau. Ces caractéristiques sont à prendre en compte lors d’une 
réhabilitation afin d’utiliser des matériaux compatibles comme les matériaux 
biosourcés qui ont de bonnes performances thermiques et hygrométriques. 

Dans le cas de bâtiments remarquables protégés, les autorités compétentes 
(service de l’urbanisme, ABF en fonction du projet), seront impliquées le plus tôt 
possible avant le diagnostic. Ainsi, avant toute intervention ou démolition de bâti 
ancien, un diagnostic global et précis sera réalisé par un architecte (du patrimoine 
si nécessaire) afin de statuer sur les qualités et parties à conserver, l’état et les 
pathologies du bâti. (les différents types de diagnostic est approfondi en annexes)

Jouars-Pontchartrain possède des fermes anciennes disposées autour de cours. 
Cette typologie liant habitat et travail fonctionne grâce à un ensemble de 
constructions desservies par une cour. Une partie de ces fermes n’est plus en 
usage aujourd’hui, ce qui pose la question de leur réutilisation : la faible épaisseur 
de certains bâtiments et leur implantation peuvent permettre d’y installer du 
logement. Dans ce cas, il est recommandé que les ouvertures existantes soient au 
maximum conservées dans leurs proportions ou éventuellement adaptées en 
fonction des usages et que la cour garde son intégrité sans être divisée afin de ne 
pas nier ce qu’était leur usage premier.

Extrait du PLU
• Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans le cadre des
dispositions des titres I à VI et plus particulièrement au titre V, du Livre IV du
Code de l’Urbanisme.
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4. Dialogue architectural entre bâti ancien et contemporain

La volumétrie des nouvelles opérations ne sera pas définie en fonction de la
capacité maximale autorisée par le règlement, mais plutôt en fonction des
bâtiments alentour afin de s’insérer au mieux dans le tissu existant.

>> Détails d’architectures contemporaines faisant référence à des techniques et des matériaux anciens : 
Dumont Legrand architectes, les Loges-en-Josas (78) © Cyrille Weiner / Fresh architectures, Versailles 
(78) © David Foessel / Pierre Lépinay, Juziers (78) © Patrick Tourneboeuf

Avant toute construction neuve, les bâtiments vacants ou préexistants sur une 
parcelle seront analysés par une étude de faisabilité afin de voir leur capacité à 
accueillir des logements. Pour les opérations de réhabilitation de plus de 10 
logements, le projet sera mené par une équipe pluridisciplinaire : urbaniste, 
architecte, paysagiste, BET structure, ingénieur bâtiment, thermicien, écologue 
etc. en collaboration avec la maîtrise d’ouvrage et le cas échéant les futurs 
usagers du bâtiment.

>> Construction contemporaine sur la commune © Ville de Jouars-Pontchartrain[1]

>> Réalisation de 9 logements sociaux dans une ancienne ferme viticole à Juziers par l’Opievoy,
architecte Pierre Lépinay . © Patrick Tourneboeuf
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5. Matériaux traditionnels, biosourcés et entretien du bâti

Afin d’améliorer la durabilité du bâti, le porteur de projet mettra en place des
solutions pour faciliter l’entretien des constructions et la maintenance des
différents équipements. Il devra fournir aux acquéreurs un guide des bonnes
pratiques pour une utilisation éco-responsable de leur nouveau logement. Les
matériaux biosourcés sont des matériaux renouvelables et recyclables ce qui n’est
pas le cas des matériaux comme le béton, le PVC, la laine de verre ou de roche. Un
matériau ou un produit est dit “biosourcé” quand il est constitué de matière issue
du vivant animal ou végétal.

Son caractère naturel le rend non nocif pour la santé contrairement aux matériaux
dérivés de la pétrochimie comme le plastique ou les isolants. De plus, ces
matériaux ont d’excellentes caractéristiques thermiques et hygrométriques : ils
permettent de laisser respirer les bâtiments et de ne pas avoir par la suite des
problèmes d’humidité, comme cela peut être le cas avec des matériaux non
perspirants comme les panneaux de polystyrène. Ils sont également efficaces
pour l’isolation phonique. Les porteurs de projet sont invités à s’engager dans une
démarche de label et de certification prenant en compte l’efficacité énergétique
et le cycle de vie des constructions. Exemple de matériaux biosourcés : terre,
chaux, bois, paille, chanvre, ouate de cellulose, laine de bois, laine de mouton, etc.

>> 184 logements collectifs en bois (CLT), Leclercq Associés et Dream architectes, Vélizy-Villacoublay
(78) © Cyrille Weiner et Hugo Hébrard
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Rappel des avantages des matériaux biosourcés :

• Séquestration du carbone dans l’œuvre (absorbé lors de la croissance des
végétaux),

• Bonnes résistances thermiques et bon déphasage thermique, notamment
grâce à leur densité,

• Qualité de régulation de l’hygrométrie (stockent et rejettent l’humidité),
• Qualité de l’air et de la santé car ils émettent peu de COV (Composés

Organiques Volatiles, poussière, monoxyde de carbone, moisissures, radon,
plastifiants), nocifs pour la santé.

>> 10 logements individuels groupés en béton de chanvre (dont 2 sociaux), Dumont 
Legrand architectes, les Loges-en-Josas (78) © Cyrille Weiner

6. Sobriété énergétique

Les enjeux environnementaux actuels montrent la nécessité d’une architecture
durable et adaptable. Ainsi il faut privilégier la mise en œuvre de solutions bas
carbone et biosourcées susceptibles d’atteindre les meilleurs niveaux de la nouvelle
réglementation environnementale (RE2020).
Aujourd’hui, différentes sources d’énergies renouvelables (EnR) coexistent dans la
production d’énergie en France : solaire, éolien, biogaz, géothermie… Elles sont
alimentées par le soleil, le vent, la chaleur de la terre, les chutes d’eau, les marées.
Elles permettent de produire de l’électricité, de la chaleur, du froid, du gaz, du
carburant, du combustible. Elles n’engendrent pas ou peu de déchets ou
d’émissions polluantes et se distinguent des énergies fossiles, polluantes et dont les
stocks diminuent. La consommation énergétique d’une construction sera donc
étudiée en fonction du type d’énergie utilisé et de sa production sans oublier que
plus son enveloppe sera efficiente (isolation, inertie et déphasage thermique), moins
il y aura besoin de recourir à une source d’énergie extérieure.
Afin de garantir la qualité environnementale effective d’un bâtiment, les porteurs de 
projet pourront viser des certifications comme NF Habitat – NF Habitat HQE ou 
équivalent. 
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03. Echelle et typologies des nouvelles opérations

La commune de Jouars-Pontchartrain possède peu de logements collectifs. Ils sont
majoritairement de petite échelle, leur hauteur étant régulée par le PLU en vigueur.
Certains hameaux sont même exempts de logements collectifs : ils sont à
sanctuariser afin de préserver ce caractère particulier. Afin de s’intégrer au mieux
dans ce contexte les opérations devront être de faible densité et développer des
types d’habitat bas comme de petits logements collectifs adaptés au contexte, du
logement individuel en bande ou du logement intermédiaire.

1. Typologies de logements

● Maison en bande
C’est un type d’habitat individuel dense, qui ne consomme pas autant de surface 
qu’une maison individuelle isolée au milieu d’une parcelle. Chaque maison est 
accolée, le bâti est continu et aligné sur la rue, de petite hauteur avec des accès 
séparés et des jardins individualisés.

● Logement intermédiaire
Entre l’habitat individuel et collectif, il est plus dense que la maison en bande, car 
deux logements peuvent se superposer dans la hauteur. Chaque logement possède 
un accès séparé et un développement extérieur : terrasse, loggia, balcon, jardin.

>>20 logements intermédiaires, Bernes-sur-Oise (95), Augustin Faucheur Architecture &
Urbanisme © Clément Guillaume
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• Petit immeuble collectif

Ensemble de logements dont la hauteur est limitée en fonction du contexte. Il 
permet de créer une certaine impression urbaine sans entrer dans des gabarits 
trop imposants. Une attention donnée à la volumétrie, au type de toiture, aux 
espaces extérieurs et aux matériaux peut permettre à cette typologie de 
s’insérer dans un tissu de bourg aligné sur rue.

>> Logements collectifs Chanteloup-en–Brie ©

>> Maisons en bande 26 route du Pontel à Jouars © Ville de Jouars-Pontchartrain

2. Epaisseur du bâti et logements traversants

La commune n’est pas uniquement sensible à l’aspect extérieur des nouvelles
opérations, elle souhaite également qu’elles offrent une meilleure qualité de vie à
l’intérieur des logements, et ce particulièrement pour les logements sociaux. Un
bâtiment peu épais, de 12 mètres maximum, peut permettre d’installer des
logements dits “traversants”, avec plusieurs orientations.

Exemple privilégié, double orientation des logements
>> Epaississement des bâtiments de logements collectifs et abandon de la double orientation
© Rapport ministériel sur la qualité du logement “Référentiel du logement de qualité”, Laurent Girometti,
François Leclercq, 2021
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En effet, selon la taille d’une ouverture et la période de l’année, le faisceau
lumineux ne pourra pas éclairer une pièce de plus de 5 mètres de profondeur.
La qualité d’une pièce se juge donc par la taille de ses ouvertures et sa
profondeur plutôt que par son nombre de mètres carrés.

>> Zone d’éclairement naturel d’une pièce © CAUE 78

3. Distribution des logements

Tous les logements auront des accès clairement définis et agréables. Pour les
logements collectifs, les cages d’escalier ne doivent pas desservir plus de 3
logements par palier et seront ouvertes sur l’extérieur afin de pouvoir être
ventilées et de bénéficier de lumière naturelle. Les arbitrages devront aller dans
le sens de la qualité des logements plutôt que dans celui de la quantité de
logements de l’opération.

4. Dimension des ouvertures

La dimension et la proportion des ouvertures seront choisies en fonction de
l’usage d’une pièce et de son orientation. Selon que l’on soit debout, assis ou
couché, on n’entretient pas le même rapport avec l’extérieur et la même vue sur
le paysage.

>> Logement s’ouvrant intégralement sur la loggia, Viroflay (78), JP Mallet architecte © Robin George /
Eliet et Lehmann architectes, Bry-sur-Marne (94) © Sergio Grazia
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>> Impact des hauteurs d’allège sur le champ visuel © CAUE 78

5. Vente sur plan

Dans le cas de ventes en VEFA (Vente en l’état futur d’achèvement) sur plan,
une proposition d’aménagement meublé sera faite par le promoteur afin d’aider
les futurs acheteurs à se projeter dans le logement et se rendre compte de la
proportion des pièces. Tous les éléments décisifs dans l’aménagement d’un
logement, comme les portes, poteaux, retombées de poutre, placards et
radiateurs figureront sur ces plans.

>> Plan d’un logement de type 3 meublé de 65m2 © Rapport ministériel sur la qualité du logement
“Référentiel du logement de qualité”, Laurent Girometti, François Leclercq, 2021
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6. Qualité des espaces extérieurs

Tous les logements devront être munis d’espaces extérieurs : jardins, loggias,
terrasses et balcons. Ces espaces seront d’une dimension suffisante pour
permettre l'installation d’une table et de chaises. Ils seront par ailleurs munis
d’espaces de rangement suffisamment grands et d’occultations pour assurer
l’intimité des habitants (partie basse du garde-corps et d’un balcon à l’autre).

>> Benjamin Fleury architecte-urbaniste, Carrières-sous-Poissy (78) © David Bourreau / Fresh
architectes, Versailles (78) © David Foessel / Jean et AlineHarari architectes, Les Mureaux (78) ©
Antoine Mercusot

7 . Développement des espaces partagés

Les sols et les espaces libres en rez-de-chaussée sont des aubaines pour
développer de nouveaux usages bénéfiques à tous les habitants. Les locaux en
rez-de-chaussée peuvent accueillir une bibliothèque partagée, des espaces de
jeux pour les enfants, une buanderie afin de mutualiser les appareils
électroménagers bruyants et encombrants. Afin que chaque habitant puisse
avoir accès à un espace extérieur, des jardins collectifs pourront être mis en
place et accueillir des arbres fruitiers, des potagers, des installations sportives,
des jeux pour les enfants etc. Ces espaces ont plusieurs avantages, ils
permettent tout d’abord de limiter la hausse des températures par îlot de
chaleur, mais ils offrent aussi des espaces de convivialité et de rencontre pour
les habitants. Lorsque des chemins pédestres ou des pistes cyclables se
trouvent à proximité, les cheminements des nouvelles opérations tenteront de
se relier au mieux à ces réseaux existants. Selon l’emplacement de la parcelle,
des sentes piétonnes et des traversées seront mises en place afin de faciliter les
déplacements à pied à l’échelle du quartier.
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>> 6 logements participatifs partageant un local vélo, une buanderie collective et un jrdin
partagé en toiture, Atelier de l’Ourcq architectes, Romainville (93) © Clément Guillaume

8. Logement intergénérationnel

Les porteurs de projet sont encouragés à produire un habitat intergénérationnel
pour répondre aux enjeux démographiques et sociétaux. Cela permet d’éviter la
dépendance des personnes âgées liée à l'isolement en offrant un habitat adapté et
les conditions de développement d’une vie sociale au sein de la résidence, tout en
répondant aux besoins de logement des jeunes.
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04. Préserver et conforter la biodiversité à différentes
échelles

Jouars-Pontchartrain appartient à la ceinture verte de l’agglomération
parisienne, à l’interface de la couronne
rurale et de la trame verte de l’agglomération. Plus particulièrement, la
commune fait partie de la plaine de
Neauphle où les boisements et les espaces agricoles sont les éléments forts de
cette entité (Rapport de présentation du PLU).

Extrait Rapport de présentation du PADD (octobre 2022)

En s’appuyant sur la diversité et la richesse des milieux naturels présents sur le
territoire, il s’agit de réserver et de valoriser la trame végétale qui structure le
paysage de la commune, notamment :

• en valorisant les alignements d’arbres (l’alignement reliant le château de
Pontchartrain à l’église de Jouars ou encore celui aux abords de la RD 912).

• en préservant les vues remarquables : du fait de la topographie de la
commune, les zones urbaines bénéficient de nombreux points de vue
panoramiques sur la plaine agricole de Jouars qu’il s’agit de protéger.

• en préservant ou en créant les coupures vertes : de grandes emprises vertes
caractérisent l’organisation paysagère de la commune (la perspective
visuelle dans le parc du Château, les massifs boisés...). Facteur d’un cadre de
vie de qualité et essentiel dans la lecture du territoire de Jouars-
Pontchartrain, ces coupures vertes seront identifiées et protégées.

• Mettre en valeur la trame bleue de la commune (modification du droit
commun en cours)
Il s’agit de protéger et de valoriser les cours d’eau qui traversent le territoire       

communal.
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1. Préservation du végétal et respect de la ZAN (Zéro artificialisation
nette)

Le terme biodiversité regroupe la diversité génétique des individus qu’ils soient
domestiques ou sauvages et leurs écosystèmes y compris ceux créés par les
cultures humaines. Il s’agit de près de 1,5 millions de formes vivantes sur terre. Les
interactions entre les êtres vivants et leur milieu sont nécessaires, elles ont un
impact sur le bien-être et la santé des habitants. La biodiversité déjà présente sur
une parcelle doit être au maximum conservée sous toutes ses formes. Il n’y a pas
que les arbres de haute tige qui soient support de biodiversité : toute végétation,
mare, mur en pierre en est un support important. Toute perturbation sur un
écosystème en place crée un déséquilibre, il est recommandé de réaliser des
inventaires naturalistes pour ne pas faire disparaître une biodiversité déjà pré-
existante.

Extrait du PLU - Règlement _ ESPACES BOISES CLASSES

Le classement en « Espace Boisé Classé » (EBC) interdit tout changement
d’affectation ou de modification de l’occupation du sol de nature à
compromettre la conservation, la protection ou la création de boisement (Article
L130-1 du Code de l’Urbanisme). Par ailleurs les demandes d'autorisation de
défrichement prévues par l'Article L157 du Code Forestier dans ces espaces
boisés classés sont irrecevables. Les plantations existantes doivent être
maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes d’espèces
indigènes.

Le concept de “Zéro artificialisation nette” est apparu en 2018 dans le plan
Biodiversité du gouvernement afin de lutter contre l’artificialisation des sols par les
activités humaines. Cet objectif est soutenu depuis 2011 par la Commission
européenne pour mettre un terme à l’impact des villes sur la biodiversité et le
changement climatique. Les principes de la ZAN poussent à la
désimperméabilisation des sols, la réutilisation de sols déjà artificialisés pour de
nouvelles constructions, ou le recours au principe de compensation si
l'artificialisation de nouveaux sols est nécessaire.
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L’artificialisation non raisonnée de sols mène à des problèmes d’inondation par 
l’impossibilité de l’infiltration de l’eau ainsi que l’effet d’îlot de chaleur 
(augmentation et stagnation de températures hautes dans une zone). A Jouars-
Pontchartrain, certaines parcelles ne sont pas construites et accueillent de 
grands arbres et de la biodiversité, elles constituent des respirations agréables 
dans la ville qu’il faut préserver. 

>> La ville possède des espaces non bâtis nécessaires, qui sont des aérations dans le tissu urbain
permettant à la végétation de s’installer et d’éviter les îlots de chaleur © CAUE 78

2. Construction à biodiversité positive

La construction à biodiversité positive est une manière de concevoir une
architecture environnementale avec pour ambition de favoriser l'implantation
de la biodiversité dans et sur un bâtiment. Ces nouveaux supports de
biodiversité doivent être égaux ou supérieurs à la biodiversité présente avant
la construction mais ne remplaceront jamais la biodiversité déjà présente sur
les sols en pleine terre avant la construction. Afin que l’architecture puisse
devenir un support de biodiversité, les matériaux employés ne doivent pas
être nocifs et l’enveloppe extérieure du bâti doit être “poreuse”. Sans
remplacer un habitat naturel (bosquet, haies etc.), la pose de gîtes à insectes,
nichoirs à oiseaux est une démarche simple et peu coûteuse qui peut avoir un
impact bénéfique en offrant un abri pour les oiseaux “cavicoles” (comme les
moineaux, les mésanges, les martinets etc.). (Plus d’information sur les
nichoirs en annexe).
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>> Coupe d’une toiture végétalisée, Guide technique Biodiversité & Bâti, CAUE de l’Isère et LPO, 2012 /
Crèche des Deux Oies, Noisy-le-Roi, WRA architectes

“ Concernant la porosité, elle est à envisager à toutes les échelles. De l'échelle
microscopique (un trou infime peut permettre la germination d’une graine de
coquelicot dans un sol ou la ponte d’un insecte dans un mur en pisé), à l'échelle
de la cavité (un retrait dans un mur peut servir de reposoir à un oiseau, ou
encore de nichoir si le volume de la cavité le permet). On voit assez bien ici que
les choix en termes de structure et de matériaux de finition en passant par les
techniques d’isolation interfèrent invariablement avec la notion de porosité de
l’enveloppe extérieure. Il convient par ailleurs d’envisager cette porosité avec des
prolongements vers les abords des bâtiments comme un écosystème à part

entière.” ²

03. Clôtures favorables à la faune et la flore

Les haies végétalisées, la végétalisation, les abords des chemins dans les bourgs
et la préservation des espaces naturels et agricoles permettent de préserver et
de consolider la présence de la biodiversité à Jouars-Pontchartrain. Le choix
d’une clôture a un impact esthétique depuis l’espace public, mais a également
un impact sur la circulation de la faune.

>> Petite faune et barreaudage, © Hugo Decoux, CAUE 78
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Tout changement de clôture est soumis à une autorisation d’urbanisme en mairie. Il 
est recommandé de mettre   en place des clôtures avec un barreaudage permettant le 
passage de la petite faune comme les hérissons, mais aussi permettant de laisser 
passer le regard vers le paysage. Les murs supérieurs à un mètre sont donc à proscrire. 
Les clôtures peuvent être doublées de haies végétalisées afin de créer plus d’intimité.
(plus d’information Fiche CAUE en annexe) 

>> Haies végétales, Jouars-Pontchartrain (78) © CAUE 78 (photos 1 et 2), © Ville de
Jouars-Pontchartrain (photos 3, 4 et 5)

>> Bonne intégration de clôtures © Hugo Decoux, CAUE 78
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Selon le contexte, certaines opérations pourront ne pas avoir de clôture, afin de 
créer plus de fluidité entre une opération et les espaces publics environnants.

>> Absence de clôtures, les sentes à Bailly (78), TAG architectes ©TAG architectes sauf mention contraire

4. Perméabilité, types de sols et stationnement

L’objectif de ZAN est indissociable de la nécessité de la pleine terre afin de lutter
contre l’effet de chaleur urbain menant à des températures insoutenables et
contre les risques d’inondation par ruissellement si l’infiltration naturelle de l’eau
est impossible par les sols. Ainsi tous les types de sols d’une opération, qui ne sont
pas en pleine terre, doivent être perméables afin de laisser s’infiltrer naturellement
l’eau de pluie. Il existe des revêtements perméables pour le passage des piétons,
des voitures et le stationnement comme le sable stabilisé, le gravier enherbé ou
non, les pavés espacés, les dalles alvéolées etc.
https://www.guidebatimentdurable.brussels/revetements-permeables

>> Exemples de revêtements perméables © Hugo Decoux, CAUE 78
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5. Gestion de l’eau

Les nouvelles opérations feront en sorte que les dispositifs de gestion des eaux
pluviales concourent, à la fois à la qualité paysagère du programme, mais
également à la mise en valeur de l’eau dans les aménagements. Les opérations
pourront comporter des dispositifs de récupération de l’eau pluviale (cuves etc.)
pour les usages domestiques : arrosage et eau sanitaire (machines à laver et wc). Par
ailleurs, du fait de la présence de la Mauldre, des rus de Maurepas et d’Elancourt, la
commune possède un plan de prévention des risques d’inondation (PPRI).
Certaines zones sont inconstructibles et d’autres bien que constructibles doivent
être surveillées attentivement. Ces zones nécessitent au préalable des études de
sols afin de voir ce qui peut ou ne peut pas être mis en place.

Principes généraux à respecter en zone inondable :
• imperméabiliser le moins de surface possible,
• prévoir des accès permettant l’évacuation des bâtiments en étant hors d’eau,
• bien dimensionner les fondations en fonction des résultats des études préalables,
• construire sur pilotis afin de ne pas être impacté par d’éventuelles crues,
• surélever le plancher “de vie” au-dessus des plus hautes eaux connues,
• mettre hors d’eau les équipements sensibles comme les compteurs électriques.
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Extrait du PLU _ Article 8 – ZONES INONDABLES ET COMPATIBILITÉ AVEC
LE S.A.G.E. DE LA MAULDRE
Le territoire est concerné par l’arrêté préfectoral du 02/11/1992 valant plan de
prévention des risques d’inondation (PPRI) qui identifie deux secteurs où la
constructibilité doit être limitée. D’une manière générale, l’interdiction de
construire sur la totalité des zones inondables reste toujours préférable.
Dans tous les cas, afin de limiter la vulnérabilité des constructions, la
préservation de zones d'expansion de crues et la prise en compte de zones
d’espaces naturels pour l’écoulement de l’eau sont nécessaires.
Il est également demandé de prendre en compte les préconisations du futur
Schéma de Gestion des eaux Pluviales en cours sur la commune.

Réglementairement, ces zones se répartissent en :
• zone inondable « de type A », inconstructible
• zone inondable « de type B », constructible sous conditions
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05.   Annexes

1. Liens utiles

Charte du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse : https://www.parc-naturel-
chevreuse.fr/charte-et-plan-de-parc

2. Définitions

COV : Composés organiques volatiles, principaux polluants d’origine chimique, que
l’on retrouve dans les habitations

Déphasage thermique : capacité d'un matériau à empêcher la pénétration de la
chaleur

Energie grise :

>> Le cycle de vie d’un bâtiment en 5 points, Guide technique Biodiversité & Bâti, CAUE de l’Isère et LPO, 2012
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Pleine terre : Dans le domaine de l’architecture et du paysage, se dit des sols
supports de biodiversité sans interruption imperméable en profondeur. Les
surfaces plantées en terre au-dessus de surfaces imperméabilisées comme dans
le cas des parkings souterrains, ne sont pas considérées comme des surfaces de
pleine terre.

Perspirant : se dit d’un mur qui laisse passer l’humidité à travers son épaisseur
afin qu’elle s’évapore

Rénovation : remettre un bâtiment à neuf, sans forcément conserver les parties
anciennes

Restauration : réparer en utilisant les mêmes matériaux et techniques que le
bâtiment d’origine, sans le modifier

Réhabilitation : interventions nouvelles sur un bâtiment existant après avoir 
repéré ses qualités initiales et tout en respectant son caractère architectural
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3. Annexes

Partie 2 de la charte :

Préserver le caractère rural de Jouars-Pontchartrain et de ses hameaux
et favoriser la qualité architecturale des constructions

Charte du CREBA (Centre de ressources pour la réhabilitation responsable de bâti
ancien) :

Le diagnostic patrimonial doit permettre de recueillir les informations
suivantes :
● l’histoire et l’évolution du bâtiment et de ses éléments (période de

construction, interventions antérieures),
● les détails relatifs au système constructif et aux systèmes techniques du

bâtiment,
● la description de l’intérêt patrimonial du bâtiment,
● les contraintes ou les priorités et leurs conséquences en matière de

conservation et de réhabilitation,
● l’opportunité et le potentiel de révéler des éléments caractéristiques perdus

ou masqués (par exemple, réintroduire un type de fenêtre d’origine).

Le diagnostic de l’état technique du bâtiment doit permettre de recueillir les
éléments suivants :
● une description globale du bâtiment (type constructif, dimensions des

éléments constitutifs, les techniques de mise en œuvre, orientation et
volumes, ouvertures, dépendances, espaces tampons, etc.),

● une évaluation de l’état des composants de l’enveloppe du bâtiment,
● des informations relatives à l’environnement du bâtiment, aux conditions

climatiques et topographiques de la parcelle et de cours d’eau aux abords du
bâtiment.

Le diagnostic énergétique et environnemental doit permettre de recueillir les
éléments suivants :
● la consommation réelle du bâtiment existant et les émissions de CO2

associées,
● une évaluation du niveau de déperdition global du bâti, ainsi que des

déperditions associées à chaque élément qui le compose (murs, fenêtres,
planchers, couverture),

● une évaluation de l’état des systèmes techniques du bâtiment,
● une évaluation du niveau de confort intérieur, caractérisé selon les saisons.
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Extrait PNR fiches-outils de l’espace public :
Les exemples de mesures favorisant la biodiversité urbaine : planter des espèces 
indigènes, remplacer un gazon par une prairie fleurie, laisser des zones de friche, laisser 
des creux entre les pierres lors de la restauration d’un mur, planter une haie d’essences 
locales, laisser des surfaces pionnières, remplacer le bitume des parkings par des pavés 
ajourés, créer des toitures et façades végétalisées, poser des nichoirs ou créer des abris 
pour la petite faune ou les abeilles...

Partie 4 de la charte :

Préserver et conforter la biodiversité à différentes échelles

Extrait PNR fiches-outils de l’espace public :
Avoir une attention particulière sur le végétal : ne pas vouloir faire table rase, mais 
préserver les sujets intéressants soit pour leur valeur paysagère, soit pour leur valeur 
écologique (petit bosquet d’arbres pour la nidification des oiseaux par exemple). En cas 
de plantation, privilégier les essences locales et multiplier les espèces pour une diversité 
maximale (fleurs pour les insectes butineurs, fruits pour les oiseaux et les petits 
mammifères,...) ; penser également à multiplier les strates, de la strate herbacée voire 
muscinale (les mousses) jusqu’à la strate arborée. Tous les étages seront habités par des 
espèces différentes...

3938



Charte de la construction de Jouars-Pontchartrain
CAUE 78 - mai 2023

Extrait PNR - Guide Eco-jardin :
La haie contribue à la biodiversité lorsqu’elle est composée d’essences locales. Elle
permet à la faune de réaliser son cycle biologique en étant utile à la nidification des
oiseaux, à l’alimentation des insectes et en constituant un refuge pour les mammifères.
En diversifiant les essences, vous attirerez des insectes plus variés qui, eux-mêmes,
favoriseront l’établissement d’une faune plus nombreuse. Évitez les thuyas qui sont
boudés par la faune de notre région. Préférez les plantes avec des fleurs et des fruits,
pour le régal de nos petits compagnons et le plaisir de nos yeux. Voici quelques essences
pour les haies : l’aubépine, le cornouiller sanguin, la viorne aubier, le noisetier, le
prunellier, le charme, l’églantier, le sureau noir, le laurier thym, le pyracanta, etc.

Les murs et murets sont une aubaine dans un jardin car ils peuvent héberger d’une part 
des fleurs attirant les insectes qui pollinisent les plantes et les arbres fruitiers et, d’autre 
part, des amphibiens, lézards et musaraignes qui contribuent à réguler le nombre de 
petits animaux ravageurs (insectes, limaces). Pour que ces murs fonctionnent comme de 
véritables habitats faune/flore, ils devront comporter un grand nombre d’interstices, soit 
créés par l’usure du temps, soit prévus lors d’une construction ou d’une restauration.

Extrait PNR - Cahier de recommandations architecturales :
Implantées le long des rues, des voies et des chemins, les clôtures figurent parmi les 
éléments les plus perceptibles du paysage. Elles s’insèrent dans un environnement 
naturel ou bâti, qu’elles transforment en apportant leur caractère propre. Souvent 
associées à la végétation, elles assurent la transition entre espaces publics et privés. Elles 
contribuent à la création du paysage intérieur de la parcelle et protègent des regards et 
du vent. 
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Service Urbanisme de Jouars-Pontchartrain
https://jouars-pontchartrain.fr/mes-demarches/urbanisme/
Mairie : 1, rue Sainte-Anne, 78760 Jouars-Pontchartrain
01 34 91 01 01

Instruction communauté de communes Coeur Yvelines :
https://www.coeur-yvelines.fr/instruction-du-droit-des-sols/

CAUE 78 (conseil architectural et paysager)
https://www.caue78.fr/
3 place Robert Schuman, 78180 Montigny-le-Bretonneux
caue78@caue78.com
01 30 48 00 14

ALEC SQY (conseil en énergie)
https://www.alecsqy.org/
7 bis avenue Paul Delouvrier, 78180 Montigny-le-Bretonneux
01 30 47 98 90

ADIL (conseil juridique)
https://www.adil78.org/
80 bis Av. du Général-Leclerc 4ème étage, 78220 Viroflay
01 39 50 84 72

ARC (Association des responsables de copropriété)
https://arc-copro.fr
7 Rue de Thionville, 75019 Paris
contact@arc-copro.fr

CREBA (Centre de ressources pour la réhabilitation responsable de bâti ancien)
https://www.rehabilitation-bati-ancien.fr/

Maisons paysannes de France - Yvelines
https://ile-de-france.maisons-paysannes.org/dpt/yvelines/contacts/
> Nord Yvelines (Katherine Dusautoy) : yvelines@maisons-paysannes.org
06 61 24 88 88
Sud Yvelines (Florence Collard) : fbcollard@gmail.com
06 89 89 85 69

PNR (Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse, conseil architectural et paysager)
https://www.parc-naturel-chevreuse.fr/
Maison du Parc - Château de la Madeleine
Chemin Jean Racine, 78472 Chevreuse cedex
01 30 52 09 09

4. Adresses utiles
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EXEMPLAIRE DESTINE AUX PARENTS – A CONSERVER 

 

Article 7 : Médicaments, Soins 

La direction et les animateurs ne sont pas habilités à donner des médicaments aux enfants. 

En cas de maladie ou de blessure d’un enfant pendant le temps périscolaire, les parents seront alertés par les animateurs 
ou le directeur, et les services de secours seront contactés si nécessaire. 

En cas de suivi médical spécial (traitements de fond, pathologies particulières) ou en cas d’allergie alimentaire, 

les parents doivent obligatoirement demander au service scolaire un dossier de PAI (Projet d’Accueil 

Individualisé) à compléter, et se mettre en relation avec le personnel des services concernés, (Directeur des 

Accueils de loisirs maternel ou primaire et la restauration scolaire). 
 

Article 8 : Arrivées et départs des enfants 
 

Les enfants sont accueillis dans les salles d’activités. Les parents doivent s’assurer que leur(s) enfant(s) est (sont) bien 

pris en charge par une personne de l’équipe d’animation avant de le(s) laisser. 
Sur la fiche d’inscription annuelle, les parents peuvent désigner des personnes susceptibles de récupérer leurs enfants à 

la sortie des accueils de loisirs. 

Si, exceptionnellement, ceux-ci doivent être confiés à une personne non désignée sur cette fiche d’inscription, ou si les 
enfants sont autorisés à rentrer seuls, les parents doivent fournir une autorisation écrite, datée et signée. Une pièce 

d’identité de la personne mandatée par les parents sera exigée. 

Les horaires des accueils doivent être respectés. Le soir, aucun retard ne sera admis. Tout retard sera facturé à la famille 
par ¼ d’heure supplémentaire. Tout ¼ d’heure engagé est dû. (En cas de retards successifs (au-delà de 3 dans l’année), 

la mairie se réserve le droit de prendre des sanctions, qui peuvent aller jusqu’à l’exclusion de l’enfant.) 

En cas de retard important et sans réponse des familles, l’équipe d’animation peut être amenée à contacter la 
gendarmerie.  
 

Article 9 : Discipline 
L’accueil de loisirs et le temps de repas sont des moments de vie collective, qui doivent se dérouler dans une ambiance 

chaleureuse, avec un souci permanent de l’épanouissement de tous. 

Aussi, tout manquement à la discipline et à la sécurité, ainsi que tout manque de respect envers les autres enfants ou le 
personnel donnera lieu à des sanctions, qui pourront aller jusqu’à l’exclusion de l’enfant. 
 

Article 10 : Transport scolaire 

La mairie prend en charge le ramassage scolaire des enfants des hameaux. Néanmoins compte tenu du coût de cette 
prestation (941.64 € par enfant) seules les familles ayant un besoin permanent de cette prestation seront retenues. 

En cours d’année plusieurs contrôles seront effectués dans le bus. La commune se réserve le droit de facturer le coût de 

cette prestation aux familles inscrites n’utilisant pas ce service. 
Les parents inscrivent les enfants durant la période d’inscription. Ils doivent fournir une photographie de l’enfant et 

remplir le formulaire d’ile de France mobilités. Les horaires seront joints ou disponibles sur le site internet www.jouars-

pontchartrain.fr via portail familles et/ou en mairie. 
La carte de transport est confiée aux accompagnateurs présents dans l’autocar. 

 

Les enfants ne sont pas autorisés à manger avant la montée dans le car ni durant le trajet. 
 
 

Le soir, les parents doivent prendre les dispositions nécessaires pour assurer le retour de l’enfant au domicile 

familial, la responsabilité du transporteur étant dégagée lors de la dépose de l’enfant à l’arrêt prévu dans le dossier 

d’inscription. 

 

    J’accepte les conditions du présent règlement intérieur. 

Signatures des parents, Date : 

 

 

 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR 2023/2024 
Accueil de Loisirs Elémentaire et Accueil de Loisirs Maternel 

(Matin, Soir, Etude, Post étude, Mercredis et Vacances) 

Restauration scolaire - Transports  
 

PORTAIL FAMILLES 
www.jouars-pontchartrain.fr 

Service Scolaire   01 34 91 01 09 scolaire@jouars-pontchartrain.fr 

Accueil de loisirs Maternel  01 34 89 62 67 ou 06 35 22 75 64 lespetitspieds@jouars-pontchartrain.fr           

Accueil de loisirs Elémentaire 06 35 22 75 63 alp@jouars-pontchartrain.fr                    
 

 

 

Article 1 : Horaires et capacités d’accueil 
 
 

 MATERNELLE ELEMENTAIRE MATERNELLE/ELEMENTAIRE 

 Accueil du matin et 

accueil soir 

Accueil du matin,  

Etude et post-étude, 

Accueil soir 

Accueil de Loisirs 

Mercredis 

Accueil de loisirs 

Vacances (1) 

 

Créneaux 
Horaire 

Accueil Matin 

De 7h30 à 8h35 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Accueil Matin 
De 7h30 à 8h35 

 
Etude 

De 16h30 à 18h30 

(sortie uniquement à 
partir de 18h15) 

 

Post-Etude 
De 18h30 à 19h00 

 

De 7h30 à 19h00 
(journée) 

 

 

De 7h30 à 13h30 

ou 
de 11h30 à 19h00 

(1/2 Journée) 

 
 

 

 
De 7h30 à 19h00 

(journée) 

 

 

De 7h30 à 13h30 

ou 
de 11h30 à 19h00 

(1/2 Journée) 

Accueil Soir 
De 16h30 à 19h00 

 

Accueil Soir  
De 16h30 à 19h00 

 

 

(1) Les enfants doivent être déposés au plus tard à 9h30 et repris au plus tôt à partir de 16h30. 
 

 

Article 2 : Enfants concernés 
 

Les services municipaux périscolaires pour la semaine, extrascolaires pour le mercredi et les vacances scolaires 

de la mairie de Jouars-Pontchartrain accueillent les enfants Chartripontains. 

Les enfants « hors commune » (c’est-à-dire résidant dans une autre ville) peuvent s’inscrire aux accueils en 

fonction des places disponibles pendant les petites et grandes vacances. 
 

 

Article 3 : Modalités d’inscription            via INTERNET 
 

 

Une Clé Enfance vous a été transmise par le service scolaire afin d’activer votre compte famille. 

L’usage du portail famille mis à votre disposition est impératif pour procéder à l’inscription de 

vos enfants.  

Les inscriptions et réservations aux activités (Restauration, accueil matin, soir, étude, après-

étude, mercredis, petites et grandes vacances) pourront se faire sur portail familles www.jouars 

pontchartrain.fr. Le Service Scolaire informera les familles par mail dès que les bulletins 

d’inscriptions seront mis en ligne avec une date limite. 
 

http://www.jouars-pontchartrain.fr/
http://www.jouars-pontchartrain.fr/
http://www.jouars-pontchartrain.fr/
mailto:scolaire@jouars-pontchartrain.fr
mailto:lespetitspieds@jouars-pontchartrain.fr
mailto:alp@jouars-pontchartrain.fr
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Afin d’organiser l’accueil des enfants (matin, soir, étude, après-étude, mercredis), les services 

municipaux fixent une date limite d’inscription pour les forfaits (le 22 du mois précédent). En 

cas de non respect de cette date limite, l’accueil des enfants ne pourra être assuré qu’en fonction 

des places disponibles. Dans ce cas, la commune se réserve la possibilité d’appliquer le tarif 

occasionnel. Si les capacités d’accueil des services périscolaires venaient à être dépassées, les 

demandes d’inscriptions seront classées par ordre d’arrivée en Mairie. 
 

VACANCES : vos enfants peuvent être inscrits à la semaine à la journée ou à la demi-journée, 

sous réserve d’inscription dans les délais indiqués via portail familles. Si les inscriptions sont 

effectuées hors délais, la commune se réserve le droit d’appliquer le tarif occasionnel et des 

pénalités de retard. Les repas sont inclus dans le prix et commandés en début de période. 

Nouveau : Les forfaits semaine vacances (5jrs/4jrs/3jrs/2jrs/1jr) seront appliqués selon le 

calendrier scolaire de l’Education Nationale, uniquement pour les Chartripontains. Aucune 

dérogation ne sera acceptée en dehors du calendrier défini par l’Education Nationale. 
 
 

 

• RESTAURATION SCOLAIRE :  
 

Les familles inscriront leur enfant à l’unité. 
 

La restauration scolaire ne propose pas de menu de substitution. 

LES PARENTS DOIVENT FAIRE L’INSCRIPTION AU PLUS TARD LE DERNIER JOUR OUVRE 

PRECEDANT LA PRISE DU REPAS : AVANT 9 HEURES. Exemple : pour le lundi, la date limite pour 

les commandes de repas ou annulation, est le vendredi précédent avant 9 heures sur internet ou 

par téléphone. Aucune dérogation ne sera accordée. Si les inscriptions repas sont effectuées 

hors délais, vous devez impérativement prévenir le service scolaire pour l’inscription et la 

commune se réserve le droit d’appliquer le tarif repas hors délais.  

 

• ACCUEIL SOIR MATERNEL & ELEMENTAIRE/ETUDE et/ou POST-ETUDE 

ELEMENTAIRE : (le goûter sera fourni à tous les enfants par la municipalité) 

 

- l’accueil soir maternel et élémentaire sera de 16h30 à 19h00 (horaire de sortie à partir de 

17h00),  

- l’étude sera de 16h30 à 18h30 (horaire de sortie entre 18h15 et 18h30). 

- Le Post-étude sera de 18h30 à 19h00.  

 

Depuis la rentrée 2021, les enfants en élémentaire peuvent bénéficier :  

 

- du nouvel accueil de loisirs élémentaire le soir de 16h30 à 19h00. (forfait mois accueil soir 
élémentaire).  

Ou  
- du nouvel accueil de loisirs élémentaire de 16h30 à 19h00 certains jours de la semaine et 

également avoir un accès à l'étude surveillée de 16h30 à 18h30 et/ou de l’accueil post-étude 
de 18h30 à 19h00 certains autres jours de la semaine. (Forfait mois étude et/ou accueil soir 
élémentaire = 1 forfait mois et/ou forfait mois post-étude). 

Ou 
- d'une étude surveillée de 16h30 à 18h30 et/ou post-étude 18h30 à 19h00. (forfait mois étude 

et/ou forfait mois accueil post-étude). 
 

Aucun enfant ne sera accepté aux accueils de loisirs si l’inscription n’a pas été préalablement faite sur 

internet via le portail famille ou en Mairie « service scolaire ». Dans ce cas, la mairie se réserve le droit de 

refuser l’enfant (si sa présence pose des problèmes réglementaires d’encadrement) soit d’appliquer le tarif 

occasionnel et pénalités de retard. 

 
 

Article 4 : Tarifs et facturation 

* Les tarifs sont fixés par Décision Municipale et consultables en mairie. 

* Les factures sont établies mensuellement et envoyées aux familles par mail ou par courrier. 

Les prestations soumises à quotient familial seront facturées aux familles suivant la formule ci-

dessous :  

Le tarif minimum applicable ne peut être inférieur à 35 % du tarif de base de la prestation. 

Le tarif maximum applicable est plafonné à 85 % du tarif de base de la prestation. 

Afin de calculer celui-ci, un formulaire est joint chaque année en octobre pour le calcul N+1. 

 

A défaut de justificatifs, le tarif maximum sera appliqué. Aucune rétroactivité ne sera appliquée aux 

prestations déjà facturées.  

La facture est élaborée en fonction de votre inscription forfait ou occasionnelle. Les mercredis des 

vacances ne sont pas inclus dans les « forfaits mercredis ». 

Le règlement peut être effectué par carte bancaire sur le « portail familles », par chèque à l’ordre de la 

Régie Unique de Jours Pontchartrain, et être transmis à la Mairie service scolaire, par prélèvement (fournir 

un RIB au service scolaire). 

 

Frais administratifs de relance pour impayé 15 € par facture. 

 

Nouveau : Les forfaits semaine vacances (5jrs/4jrs/3jrs/2jrs/1jr) seront applicables suivant le 

calendrier des vacances scolaires de l’éducation nationale et uniquement pour les Chartripontains. 

Nouveau : Les prestations accueil matin, soir étude/post-étude et mercredis peuvent être sécables en 

nombre de semaines estivales suivant le calendrier de l’Education Nationale pour les Chartripontains et 

les Extérieurs. 

 

Les factures doivent être conservées par les familles pour justifier des sommes versées auprès de tout 

organisme ou administration.  

Lorsqu’un enfant quitte définitivement l’école et/ou la restauration et/ou les services périscolaires au 

cours de l’année scolaire, les parents doivent impérativement en informer le service scolaire PAR 

ECRIT avant le 22 du mois précèdent, à défaut la facturation des services périscolaires sera 

exigible. 

Tout déménagement hors commune en cours d’année entraînera une facturation au tarif extérieur pour le 

restant de l’année. 

 

Article 5 : Absences des enfants 

Forfait : Aucune déduction pour une absence ne sera effectuée pour les prestations facturées au forfait 

(Matin, Soir, Après-Etude, Etude, Mercredis, Vacances). 

Occasionnelle : A contrario, les absences pour les prestations facturées à l’unité pourront faire l’objet 

d’un remboursement, à condition de fournir un certificat médical, sous réserve d’un délai de carence de 2 

jours consécutifs (les deux premiers jours d’absence ne feront l’objet d’aucune déduction). 

 

Article 6 : Vêtements et objets personnels 

Tous les vêtements des enfants doivent être marqués, y compris cagoules, bonnets, gants, écharpes et 

casquettes. Il est conseillé aux parents de ne pas faire porter à leurs enfants des vêtements fragiles 

(activités parfois salissantes). 

En cas de change, il est impératif de rapporter les vêtements lavés. Il est interdit d’apporter des bijoux de 

valeur ou de fantaisie, des jouets personnels, des confiseries. Il est formellement interdit de confier de 

l’argent aux enfants. Les « doudous » sont néanmoins acceptés, si l’enfant ne peut s’en séparer. 
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